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EXPOSÉ DES MOTIFS

A l’aube du vingt-et-unième siècle, répondant
aux exigences de la société moderne et mondialisée
de l’information et de la communication, le pré-
sent projet de décret vise à fonder un large et am-
bitieux dispositif public d’éducation aux médias
en Communauté française de Belgique au bénéfice
de chaque citoyen et de chaque citoyenne.

Aujourd’hui, dans un environnement où les
médias précisément sont devenus omniprésents et
où ils conditionnent une part importante des re-
présentations de chacun, il appartient au pouvoir
public de prendre ses responsabilités en la ma-
tière et de mettre tout en œuvre pour accompa-
gner, pour soutenir, chacun dans ses confronta-
tions quotidiennes, volontaires ou involontaires,
importantes ou anodines, directes ou indirectes,
avec les différents médias.

Eduquer aux médias, c’est donc bien per-
mettre à chacun d’acquérir le recul critique né-
cessaire pour préserver son autonomie face à un
tel univers hyper-médiatisé. C’est là la volonté du
Gouvernement de la Communauté française, c’est
là la visée du présent projet de décret.

Il importe de permettre à chacun de se sen-
tir à l’aise face à tous les médias existants, depuis
les journaux jusqu’aux communautés virtuelles.
Chaque citoyen doit pouvoir utiliser activement
les médias et mieux exploiter le potentiel des mé-
dias en termes d’accès à la culture, de dialogue in-
terculturel, d’apprentissage et d’applications de la
vie quotidienne (bibliothèques, podcasts, . . . )

Cette éducation aux médias et le dispositif
ainsi engendré ont également comme finalité de
rendre chaque citoyen et chaque citoyenne un peu
plus actif, un peu plus autonome et un peu plus
critique envers tout document ou dispositif média-
tique dont il est le destinataire ou l’usager. Il est
en effet nécessaire que tous, aujourd’hui, puissent
s’approprier les différents langages médiatiques et
être sensibilisés aux outils d’interprétation, d’ex-
pression et de communication. L’actualité le rap-
pelle d’ailleurs à souhait.

Enfin, comprendre l’économie des médias et
maîtriser les enjeux démocratiques liés au main-
tien du pluralisme sont des aptitudes à dévelop-
per chez tous les citoyens de la Communauté fran-
çaise, et en particulier les plus jeunes.

Si l’éducation aux médias concerne tout
homme et toute femme, c’est évidemment les plus
jeunes, futurs citoyens adultes, qui doivent être

considérés en priorité et ce, aussi bien au sein de
l’enceinte scolaire qu’en dehors de celle-ci. En ce
sens, dans le droit fil de la lettre et de l’esprit des
dispositions en vigueur en Communauté française,
notamment le décret du 3 juillet 1991 portant ap-
probation de la Convention relative aux droits
de l’enfant, adoptée à New York le 20 novembre
1989 ou le décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre, l’éducation
aux médias doit, elle aussi, contribuer à préparer
tous les jeunes à être des citoyens responsables, ca-
pables de contribuer au développement d’une so-
ciété démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte
aux autres cultures et concourir à assurer à tous
des chances égales d’émancipation sociale.

Si aujourd’hui plus qu’hier l’éducation aux
médias doit s’adresser en priorité aux plus jeunes,
elle ne doit pas non plus s’y restreindre. L’éduca-
tion aux médias ne peut plus se limiter au seul uni-
vers scolaire, même si l’Ecole doit en rester le lieu
privilégié et que l’éducation aux médias doit clai-
rement y être consolidée, en particulier dans ses
aspects et dans son caractère typiquement trans-
versaux et transdisciplinaires.

L’évolution médiatique revêtant une forme
exponentielle depuis ses vingt dernières années,
l’éducation aux médias doit donc également se dé-
velopper afin de s’adresser non seulement au jeune
en âge scolaire mais aussi au citoyen adulte, tout
au long de sa vie et tout au long de son appropria-
tion médiatique. Se voulant indissociable de l’épa-
nouissement de l’individu et de sa responsabilisa-
tion comme citoyen, elle doit donc ambitionner de
toucher l’ensemble de la population.

Cette éducation aux médias concerne aussi
tous les médias quels qu’ils soient, imprimés, au-
diovisuels ou électroniques, quels que soient leur
support technologique. Elle ne se limite à aucun
genre médiatique et couvre par conséquent tout
l’éventail des communications, publiques ou res-
treintes, informatives, persuasives, divertissantes,
ludiques, conviviales, etc. Le contexte médiatique
actuel a en effet fait éclater les modes de consom-
mation et les modes d’appropriation dans une di-
versité de modèles inédits. Son évolution est mar-
quée non par une intégration mais bien plus par
une juxtaposition des différents médias dans l’en-
vironnement du citoyen. Loin de se substituer à
la télévision ou au cinéma, Internet par exemple

http://www.cdadoc.cfwb.be/RechDoc/docForm.asp?docid=764&docname=19970724s21557
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ou encore les technologies portables, sont venus
s’enchevêtrer au cœur de l’appropriation média-
tique. Ainsi, depuis les premières initiatives d’édu-
cation aux médias au début des années nonante
soutenues par le Gouvernement de la Commu-
nauté française, le contexte médiatique a évolué à
tel point que l’on peut désormais parler de « nou-
velle éducation aux médias » et si les composantes
de cette évolution sont certes connues, il est tou-
jours difficile de prévoir comment la société de la
communication médiatisée évoluera encore dans
l’avenir.

Il appartient donc à l’éducation aux médias
d’être dotée de moyens suffisants pour diversifier
ses outils, ses méthodes et ses approches afin de
développer le projet de citoyenneté active et res-
ponsable qui se situe au cœur de sa mission.

C’est là l’objet du présent projet de décret.

D’une part, s’organisant et se développant sur
les acquis du dispositif d’éducation aux médias
originel mis en place par le bais de l’Arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 19
mai 1995 portant création d’un conseil de l’Edu-
cation aux Médias et assurant la reconnaissance
de Centres de Ressources en matière d’Education
aux Médias, il élargit de manière importante le
champ d’actions de ce dernier en lui offrant une
assise décrétale lui assurant reconnaissance et re-
présentativité dans la durée.

D’autre part, il prévoit les moyens matériels,
humains et financiers nécessaires à son assise effi-
cace au sein de la société moderne et mondialisée
de l’information et de la communication.

Pour ce faire, le nouveau dispositif d’éduca-
tion aux médias en Communauté française tient
principalement en quatre domaines majeurs atte-
nants l’un à l’autre afin et formant un panel d’ac-
tions globales et efficaces :

1o Le Conseil supérieur de l’éducation aux mé-
dias. Doté de onze missions spécifiques et com-
posé de spécialistes en éducation aux médias
issus des différents médias et des secteurs de
l’enseignement, de la jeunesse et de l’éduca-
tion permanente, il est le conseiller privilé-
gié des pouvoirs publics et de l’ensemble des
citoyens en matière d’éducation aux médias.
Organe consultatif et d’avis par excellence, il
joue également un rôle d’impulsion fondamen-
tal en organisant la mise en œuvre et la concor-
dance des différentes mesures d’éducation aux
médias en Communauté française. En assu-
rant l’intégration de l’éducation aux médias,
de l’exploitation pédagogique des médias et
des technologies de l’information et de la com-

munication dans les programmes d’éducation
et de formation en vigueur en Communauté
française et en établissant un inventaire per-
manent des initiatives en la matière, il assure
également la large promotion des activités en
la matière et l’information des publics. Enfin,
succédant à l’ancien Conseil lui-même établi
par l’Arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 19 mai 1995 portant créa-
tion d’un conseil de l’Education aux Médias et
assurant la reconnaissance de Centres de Res-
sources en matière d’Education aux Médias, il
voit tant ses moyens d’actions que ses champs
d’intervention accrus.

2o Le Secrétariat du Conseil supérieur de l’éduca-
tion aux médias. Dotés de moyens humains et
financiers, le Secrétariat est chargé, en étroite
collaboration avec les Centres de ressources
en éducation aux médias et sous l’autorité du
Président du Conseil supérieur, de la mise en
œuvre effective des décisions de ce dernier et
de la coordination du travail en résultant.

3o Les Centres de ressources en éducation aux
médias. Décentralisés, directement en contact
avec le terrain, notamment dans le milieu de
l’enseignement, de l’éducation permanente et
de la jeunesse, ils mettent en œuvre, en étroite
collaboration avec le Secrétariat, les décisions
du Conseil supérieur. Chaque Centre de res-
sources a pour mission de concevoir, de pro-
mouvoir, et d’encadrer des initiatives, actions,
expériences, outils pédagogiques, recherches
ou évaluations menés ou réalisés en matière
d’éducation aux médias en Communauté fran-
çaise, principalement à destination des éta-
blissements scolaires de l’enseignement fonda-
mental et secondaire ordinaires et spécialisés,
organisés ou subventionnés par la Commu-
nauté française, de leurs équipes pédagogiques
et de leurs élèves et étudiants. Dans ce cadre,
chaque centre prépare et anime notamment des
réunions de travail dans et en dehors des éta-
blissements scolaires et apporte son expertise
aux équipes pédagogiques, d’initiative ou à la
demande, dans le cadre d’un projet pédago-
gique ou d’une initiative particulière en ma-
tière d’éducation aux médias.

4o Les initiatives particulières en matière d’édu-
cation aux médias. Parmi les différentes initia-
tives en éducation aux médias en Communauté
française, certaines d’entre elles s’adressent
déjà avec succès à l’ensemble de la population
scolaire alors que d’autres, notamment celles
spécifiquement localisées au sein des établisse-
ments scolaires et se développant sur une base
locale, méritent d’être mieux encouragées. Le
présent projet de décret entend renforcer l’en-
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semble de celles-ci et assurer leur continuité
dans les années à venir notamment en établis-
sant une base décrétale stable relative à leur
organisation et à leur financement. Ainsi, les
initiatives d’éducation aux médias en matière
d’utilisation de la presse quotidienne avec les
élèves, en matière de visites gratuites de jour-
nalistes professionnels au sein des classes ou
encore en matière de programmation à prix ré-
duits de films à destination des élèves au sein
des salles de cinémas se voient dès lors en-
couragées et pérennisées. Il y avait également
lieu d’encourager l’ensemble des projets sco-
laires locaux d’éducation aux médias organi-
sés à l’initiative des équipes pédagogiques et à
destination des élèves de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire par un
ou plusieurs établissements scolaires en Com-
munauté française tels que les radios d’école,
les journaux scolaires, les télévisions scolaires,
les ateliers de réalisation et de montage vidéo,
etc. C’est également l’une des priorités du pré-
sent projet de décret. Enfin, à toutes ces initia-
tives viendront encore s’ajouter les nouvelles
initiatives que le Conseil supérieur de l’éduca-
tion aux médias, fort de ses nouveaux moyens
humains et financiers, prendra à l’avenir, no-
tamment au sujet des nouveaux médias comme
l’Internet et les technologies portables.

Le présent projet de décret fait ainsi écho à des
préoccupations qui s’expriment à diverses reprises
depuis plusieurs années. Il contribue à un renfor-
cement de la réflexion de chaque citoyen vis-à-vis
des médias lui permettant par là de se distancer de
ceux-ci, d’établir une prise de conscience critique
et d’exercer un regard créatif.

Il s’inscrit en pleine cohérence non seulement
avec les textes fondateurs et les principes établis
sur le plan de la Communauté française et de la
Belgique en la matière mais également avec ceux
définis au niveau international tels que la Charte
européenne pour l’éducation aux médias, les tra-
vaux du Conseil de l’Europe et la nouvelle Direc-
tive européenne relative aux médias audiovisuels
sans frontière en Europe adoptée par le Parlement
européen et le Conseil en 2007.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

La définition de l’éducation aux médias est
inspirée de la définition précisée dans communi-
cation de la Commission européenne du 20 dé-
cembre 2007 intitulée : « une approche euro-
péenne de l’éducation aux médias dans l’environ-
nement numérique ». Cette définition a été validée
par la grande majorité des participants à la consul-
tation publique menée la Commission européenne
et des membres du groupe d’experts en éducation
aux médias (cf. « Report on the results of the pu-
blic consultation on media literacy»).

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 3

Cet article porte création du Conseil supérieur
de l’Education aux médias de la Communauté
française. Inspiré et établi sur la base de la struc-
ture originelle mise en place dans le cadre de l’Ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 19 mai 1995, le Conseil supérieur en édu-
cation aux médias se voit confier de nouvelles mis-
sions et de nouveaux champs d’actions, lesquels
sont accompagnés de nouveaux moyens humains,
matériels et financiers.

Art. 4

Cet article détaille les missions du Conseil su-
périeur de l’Education aux médias. Au nombre de
onze, celles-ci ont notamment trait à la promotion
de l’éducation aux médias en Communauté fran-
çaise, à la formulation d’avis en la matière, à la sti-
mulation et à l’articulation d’initiatives en la ma-
tière, à l’établissement d’un inventaire permanent
de ces initiatives, à l’intégration de l’éducation aux
médias dans les programmes d’éducation et de for-
mation, à l’articulation du travail mené collégiale-
ment par le Secrétariat du Conseil supérieur et par
les Centres de ressources.

Les formes de discrimination dans et par les
médias, évoquées au point 3o, concernent notam-
ment les discriminations à l’encontre des femmes,
des personnes issues de minorités culturelles et des
personnes souffrant d’un handicap.

Le point 6o, d) relève, évidemment, de l’initia-

tive de la Commission de pilotage.

Art. 5

Cet article vise à permettre au Gouvernement
d’octroyer à titre indicatif, sur proposition du
Conseil supérieur de l’Education aux médias, une
« Reconnaissance d’intérêt pédagogique en édu-
cation aux médias » dans le cadre de sa mission
de formuler un avis sur les initiatives, actions, ex-
périences, outils pédagogiques, recherches ou éva-
luations menés ou réalisés en matière d’éduca-
tion aux médias ou en son nom en Communauté
française. Cette attribution se fait indépendam-
ment des autres avis formulés par le Conseil su-
périeur, antérieurement ou ultérieurement, c’est-
à-dire qu’elle n’est pas dépendante d’éventuels
avis rendus par le passé par le Conseil supérieur
et qu’elle ne préjuge en rien du contenu d’avis
que celui-ci rendrait dans le futur. A titre indi-
catif, cette reconnaissance d’intérêt pédagogique
permettra de garantir aux différents publics (ci-
toyens, enseignants, élèves, . . . ) la qualité en ma-
tière d’éducation aux médias des différentes initia-
tives menées en la matière.

Art. 6

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 7

Cet article vise à assurer une homogénéité
quant à l’usage qui pourra être fait de la « Re-
connaissance d’intérêt pédagogique en éducation
aux médias ». Dans ce sens, un logo particulier et
un libellé particulier seront définis par le Gouver-
nement de la Communauté française. Ceux-ci, et
uniquement ceux-ci, pourront être appliqués dans
ou sur les initiatives, actions, expériences, outils
pédagogiques, recherches ou évaluations menés en
Communauté française et ayant été reconnus d’in-
térêt pédagogique en éducation aux médias par le
Conseil supérieur de l’éducation aux médias.

Art. 8

Cet article détermine la composition des
membres siégeant au Conseil supérieur de l’Edu-
cation aux médias. Il s’agit de pouvoir réunir au
sein du Conseil supérieur de l’Education aux mé-
dias toutes les parties prenantes en matière d’édu-
cation aux médias en Communauté française, à
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savoir des représentants du secteur des médias,
des représentants du secteur de l’enseignement,
de la jeunesse, de la culture, de l’audiovisuel et
de l’éducation permanente. Ces membres siègent
avec voie délibérative. D’autres membres encore
siègent avec voie consultative ou en tant qu’obser-
vateur. Ils participent pleinement aux travaux et
aux réunions du Conseil supérieur de l’éducation
aux médias. Tout membre exerce un seul et même
mandat au sein du Conseil supérieur de l’éduca-
tion aux médias et est désigné en vertu d’une seule
fonction ou d’un seul titre ou qualité.

Art. 9

Cet article vise à fixer la durée et les modalités
du mandat des membres du Conseil supérieur de
l’Education aux médias. Il prévoit un mécanisme
de sauvegarde évitant les risques de conflits d’inté-
rêts et prévoit que, le cas échéant, un membre ne
puisse pas prendre part au processus de délibéra-
tion.

Art. 10

Cet article vise à déterminer le fonctionnement
du Conseil supérieur de l’Education aux médias,
et notamment son nombre de réunions annuelles
minimales et son processus de délibération.

Art. 11

Cet article vise à déterminer le fonctionnement
du Conseil supérieur de l’Education aux médias
notamment en matière de représentation.

Art. 12

Cet article vise à déterminer le fonctionnement
du Conseil supérieur de l’Education aux médias
notamment en matière de règlement d’ordre inté-
rieur.

Le Conseil supérieur peut ainsi, la cas échéant,
s’il le souhaite, organiser et modaliser la prépara-
tion des ordres du jour ainsi que le suivi de ses
décisions, par la mise en place de mécanismes de
concertation.

Art. 13

Cet article vise à déterminer le fonctionnement
du Conseil supérieur de l’Education aux médias
notamment en matière de contacts et d’informa-
tions avec le Gouvernement de la Communauté
française.

Art. 14

Cet article vise à déterminer le fonctionne-
ment du Secrétariat. Il prévoit notamment que des
charges de mission y soient affectées afin de per-
mettre la bonne mise en œuvre de ses missions.

Art. 15

Cet article vise à assigner certaines missions
au Secrétariat du Conseil supérieur de l’Educa-
tion aux médias, à savoir notamment des missions
d’ordre organisationnel, logistique et d’exécution.
Alors que le Conseil supérieur de l’éducation aux
médias fait office de conseil voué principalement à
la réflexion, l’analyse et la décision, son Secrétariat
en collaboration avec les Centres de ressources fait
office d’organe d’exécution et de mise en œuvre.

Art. 16

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 17

Cet article vise à apporter les moyens finan-
ciers nécessaires au Conseil supérieur de l’Educa-
tion aux médias pour la mise en oeuvre de ses mis-
sions.

Art. 18

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 19

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 20

Cet article vise à établir un ou plusieurs
Centre(s) de ressource(s) en éducation aux médias
en Communauté française. Véritable organe agis-
sant sur le terrain, ceux-ci sont désignés par le
Gouvernement sur base d’un appel à candidatures,
et de l’avis du Conseil supérieur de l’Education
aux médias pour une période renouvelable de cinq
années (cf. toutefois art. 34 et le commentaire de
l’article). Il s’agit par ce biais de pouvoir éventuel-
lement adapter le dispositif d’éducation aux mé-
dias en Communauté française au fil du temps et
en particulier en fonction de l’évolution tant tech-
nologique que pédagogique en matière d’éduca-
tion aux médias.



( 9 ) 540 (2007-2008) — No 1

Art. 21

Cet article vise à établir des critères de re-
connaissance pour chaque Centre de ressources,
cette reconnaissance conditionnant l’octroi d’un
subside (cf. toutefois art. 34 et le commentaire de
l’article).

Le critère de l’activité durable dans le passé et
dans le présent est basé sur la jurisprudence de la
Cour constitutionnelle concernant l’intérêt à agir
des associations sans but lucratif (cf. notamment
C.A., no_244/91, 13 juin 1991, M.B., 1991, p.
16005 ; C.A., no 409/93, 6 mai 1993, M.B., 1993,
p. 13776 ; C.A., no_90/2002, 5 juin 2002, M.B.,
2002, p. 28597).

Art. 22

Cet article vise à assurer et à organiser la re-
présentation de chaque Centre de ressources lors
de chacune des séances plénières du Conseil supé-
rieur.

Art. 23

Cet article vise à assigner une mission compor-
tant différentes tâches aux Centres de ressources,
lesquelles ont principalement trait à du travail de
terrain en matière d’assistance, de conseil et de
mise en œuvre de matières particulières en éduca-
tion aux médias.

Art. 24

Cet article vise à apporter les moyens humains
nécessaires aux Centres de ressources pour la mise
en oeuvre de leur mission. Il prévoit notamment
que des chargés de mission y soient affectées afin
de permettre la bonne mise en œuvre de celle-ci.

Art. 25

Cet article vise à apporter les moyens finan-
ciers nécessaires aux Centres de ressources pour la
mise en oeuvre de leur mission.

Il s’agit bien d’un montant minimal, qui pour-
rait être revu s’il ne permettait plus la participa-
tion de tous les établissements scolaires qui le sou-
haitent.

Art. 26

Cet article vise à offrir une base décrétale à
l’organisation et au financement d’une initiative
d’éducation aux médias portant sur la presse quo-
tidienne en Communauté française. Il remplace les
dispositions prévues à l’article 15 du décret du 31
mars 2004 relatif aux aides attribuées à la presse

quotidienne écrite francophone et au développe-
ment d’initiatives à la presse quotidienne écrite
francophone en milieu scolaire (cf. art. 33).

Les conditions à remplir pour bénéficier de ce
subside sont fixées par le décret. Celui-ci donne
habilitation au Gouvernement pour fixer les mo-
dalités complémentaires, après que le CSEM ait
remis un avis sur la teneur pédagogique de l’opé-
ration.

Il s’agit bien d’un montant minimal, qui doit
faire au minimum l’objet d’une indexation an-
nuelle, et qui pourrait être revu s’il ne permettait
plus la participation de tous les établissements sco-
laires qui le souhaitent.

Enfin, le Conseil d’Etat a estimé que le finance-
ment prévu à cet article, de même que les finance-
ments prévus aux articles 27, 28 et 29 pourraient
être qualifiés d’aides d’Etat, au sens de l’article 87
CE. Les explications suivantes sont dès lors va-
lables pour les mécanismes de financement prévus
à ces différents articles.

Le financement des mesures concernées
échappe en réalité à la définition ou à la qualifica-
tion d’aide d’Etat au sens de l’article 87 CE, pour
les raisons suivantes :

1o Le financement public prévu par l’avant-projet
de décret est principalement destiné aux éta-
blissements de l’enseignement fondamental et
secondaire, organisés ou subventionnés par la
Communauté française.

À cet égard, la Cour de justice des Communau-
tés européennes juge que les prestations dis-
pensées dans le cadre du système d’éducation
nationale ne peuvent être qualifiées de services
au sens du traité. En effet, la caractéristique es-
sentielle de la contrepartie économique d’une
prestation fait défaut dans le cas des cours dis-
pensés dans le cadre du système de l’éducation
nationale car « d’une part, en établissant et en
maintenant un tel système, l’Etat n’entend pas
s’engager dans des activités rémunérées, mais
accomplit sa mission dans les domaines social,
culturel et éducatif envers sa population, et,
d’autre part, le système en cause est, en règle
générale, financé par le budget public et non
par les élèves ou leurs parents » (CJCE, 27
septembre 1988, Rec., p. 5365). La Cour rap-
pellera les termes de sa jurisprudence en sou-
lignant que « ces considérations valent égale-
ment pour les cours dispensés dans un insti-
tut d’enseignement supérieur dont le finance-
ment est assuré, pour l’essentiel, par des fonds
publics » (CJCE, 7 décembre 1993, Rec., p. I-
6447).
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En l’espèce, les mesures budgétisées par
l’avant-projet de décret visent le finance-
ment d’initiatives destinées principalement aux
élèves des établissements de l’enseignement
obligatoire fondamental et secondaire, organi-
sés ou subventionnés par la Communauté fran-
çaise. Lorsqu’elle adopte de telles mesures, la
Communauté française accomplit sa mission
dans les domaines éducatifs et culturels, dans le
cadre d’un système d’enseignement obligatoire
financé, en tout ou partie, par le budget pu-
blic. Ainsi, le financement public examiné dans
l’avant-projet de décret ne relève pas des règles
européennes de la concurrence.

2o Pour le surplus, le financement public instauré
par l’avant-projet de décret ne peut recevoir
la qualification d’aide d’Etat, dans la mesure
où il ne rencontre pas l’ensemble des éléments
constitutifs de la notion d’aide d’Etat, au sens
de l’article 87 CE, et notamment le critère de
la distorsion de concurrence ainsi que le critère
de l’affectation des échanges intracommunau-
taires.

Les dispositions du Traité CE en matière
d’aides d’État sont articulées selon une structure
précise.

L’article 87, § 1er, CE pose le principe de l’in-
terdiction des aides d’État qui sont de nature à
fausser la concurrence et à affecter les échanges
entre États membres.

« Sauf dérogations prévues par le présent
traité, sont incompatibles avec le marché com-
mun, dans la mesure où elles affectent les échanges
entre États membres, les aides accordées par les
États ou au moyen de ressources d’État sous
quelque forme que ce soit qui faussent ou qui me-
nacent de fausser la concurrence en favorisant cer-
taines entreprises » (Art. 87, §1er, CE).

Aux termes de cette disposition, les conditions
suivantes doivent être remplies pour qu’une me-
sure puisse être qualifiée d’aide d’État :

a) Il doit s’agir d’une intervention de l’État ou au
moyen de ressources d’État,

b) Elle doit accorder un avantage à son bénéfi-
ciaire,

c) Cette intervention doit être susceptible d’affec-
ter les échanges entre États membres,

d) Elle doit fausser ou menacer de fausser la
concurrence.

Ces conditions ont été posées dans l’arrêt de la
Cour de justice des Communautés européennes du
24 juillet 2003, Altmark Trans et Regierungsprä-
sidium Magdeburg, C-280/00, Rec., p. I-7747,

point 75 et, en dernier lieu, 3 mars 2005, C -
172/03, Heiser, non publié).

Selon une jurisprudence constante de la Cour
de justice des Communautés européennes, la qua-
lification d’aide étatique requiert que toutes les
conditions précitées soient remplies.

En l’espèce, le financement public visé par
l’avant-projet répond aux deux premiers critères
énoncés.

En ce qui concerne le critère de l’affectation
des échanges intracommunautaires et le critère
du risque de distorsion de concurrence, ces cri-
tères doivent faire l’objet d’une appréciation in
concreto de chaque mesure visée par l’avant-projet
de décret.

Concrètement, la mesure visant à soutenir l’or-
ganisation d’initiatives d’éducations aux médias
portant sur la presse quotidienne est étrangère aux
coûts de production des éditeurs de presse. Elle
n’est pas susceptible de créer des distorsions de
concurrence, ni d’affecter les échanges intracom-
munautaires.

Quant à la facilité d’achat de journaux quo-
tidiens à moitié prix, cette mesure pourrait être
regardée comme confortant la position de l’orga-
nisme chargé de la mise en œuvre de l’opération.
Elle est donc susceptible d’engendrer des effets in-
tracommunautaires. Cependant, au stade actuel
de l’analyse, il est impossible de déterminer si la
mesure envisagée procure un avantage concurren-
tiel à ses bénéficiaires. Cette impossibilité découle,
d’une part, de l’absence d’une évaluation écono-
mique de l’impact de l’acquisition de quotidiens
à moitié prix sur les coûts de production des édi-
teurs de presse, et, d’autre part, de l’absence de
toute indication sur le volume du financement pu-
blic affecté à cette mesure, qui pourrait être non
significative.

Rappelons enfin que la Commission est ré-
gulièrement informée des mesures appliquées en
Communauté française. Elle a été informée de ces
mesures, en dernier lieu, le 14 décembre 2006, à la
suite d’une consultation sur ce thème et de la re-
mise d’une contribution écrite du Conseil de l’édu-
cation aux médias.

Art. 27

Cet article vise à offrir une base décrétale à
l’organisation et au financement d’une initiative
d’éducation aux médias portant sur la visite de
journalistes professionnels principalement au sein
des établissements scolaires de la Communauté
française. Il complète et remplace les dispositions
prévues à l’article 16 du décret du 31 mars 2004
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relatif aux aides attribuées à la presse quotidienne
écrite francophone et au développement d’initia-
tives à la presse quotidienne écrite francophone en
milieu scolaire (cf. art. 33).

Les règles d’octroi de ce subside sont fixées par
le décret. Celui-ci donne habilitation au Gouver-
nement pour fixer les modalités complémentaires,
après que le CSEM ait remis un avis sur la teneur
pédagogique de l’opération.

Il s’agit bien d’un montant minimal, qui doit
faire au minimum l’objet d’une indexation an-
nuelle à partir de 2009, et qui pourrait être revu
s’il ne permettait plus la participation de tous les
établissements scolaires qui le souhaitent chaque
année.

Enfin, concernant la remarque du Conseil
d’Etat déjà évoquée pour l’article 26 de l’avant-
projet de décret, et relative à l’éventuelle quali-
fication d’Aide d’Etat du financement prévu au
présent article au sens de l’article 87 du Traité
CE, il échet de souligner que la mesure destinée à
soutenir l’organisation de visites gratuites de jour-
nalistes professionnels ne porte pas sur l’exercice
d’une activité économique et échappe donc à l’ap-
plication des règles de la concurrence. De surcroît,
le financement alloué doit strictement être affecté
à cette initiative, de sorte qu’il ne peut en aucune
manière procurer aucun avantage ou surcompen-
sation à l’association chargée de la mise en œuvre
de l’opération.

Art. 28

Cet article vise à offrir une base décrétale à
l’organisation et au financement d’une initiative
d’éducation aux médias portant sur la sensibilisa-
tion au cinéma et l’éducation au cinéma des élèves
en Communauté française par le biais d’une pro-
grammation à prix réduits de films dans des salles
de cinéma et la réalisation d’outils pédagogiques
destinés à accompagner ces films.

Il ne s’agit pas par là de privilégier un média
en lieu et place d’un autre mais bien de fonder
un dispositif général et ambitieux sur la base des
initiatives existantes en Communauté française.
Comme précisé au sein de l’exposé des motifs de
l’avant-projet de décret « à toutes ces initiatives
viendront encore s’ajouter les nouvelles initiatives
que le Conseil Supérieur de l’Education aux Mé-
dias fort de ses nouveaux moyens humains et fi-
nanciers, prendra à l’avenir, notamment au sujet
des nouveaux médias comme l’Internet et les tech-
nologies portables ».

Les règles d’octroi du subside dont question
sont fixées par le décret. Celui-ci donne habili-

tation au Gouvernement pour fixer les modalités
complémentaires, après que le CSEM aura remis
un avis sur la teneur pédagogique de l’opération.

Il s’agit bien d’un montant minimal, qui doit
faire au minimum l’objet d’une indexation an-
nuelle, et qui pourrait être revu s’il ne permettait
plus la participation de tous les établissements sco-
laires qui le souhaitent.

Enfin, concernant la remarque du Conseil
d’Etat déjà évoquée pour l’article 26 de l’avant-
projet de décret, et relative à l’éventuelle qualifi-
cation d’Aide d’Etat du financement prévu au pré-
sent article au sens de l’article 87 du Traité CE,
il échet de souligner que la mesure visant l’ini-
tiative culturelle d’éducation aux médias portant
sur la programmation à prix réduits de films sub-
ventionnés (article 28 de l’avant-projet) ne peut
avoir pour effet de renforcer la position écono-
mique de l’opérateur en charge dans les échanges
intracommunautaires. Elle vise à permettre l’ac-
cès des élèves de l’enseignement obligatoire aux
œuvres cinématographiques et aux outils pédago-
giques qui les accompagnent.

Art. 29

Cet article vise à offrir une base décrétale à
l’organisation et au financement d’une initiative
d’éducation aux médias portant sur le soutien de
projets scolaires locaux d’éducation aux médias
organisés à destination des élèves de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
par un ou plusieurs établissements scolaires en
Communauté française. Par ce biais, des initiatives
locales et originales impliquant à la fois élèves et
équipe pédagogiques au sein des établissements
scolaires comme par exemple les radios d’école,
les journaux scolaires, les télévisions scolaires, les
ateliers de réalisation et de montage vidéo, etc. se
voient reconnues et encouragées.

Enfin, concernant la remarque du Conseil
d’Etat déjà évoquée pour l’article 26 de l’avant-
projet de décret, et relative à l’éventuelle qualifi-
cation d’Aide d’Etat du financement prévu au pré-
sent article au sens de l’article 87 du Traité CE, il
échet de souligner que la mesure visant le soutien
de projets scolaires locaux (article 29 de l’avant-
projet) ne porte pas sur une activité économique
au sens du Traité et ne profite pas à des pro-
duits faisant l’objet d’échanges intracommunau-
taires. En outre, compte tenu de la faible impor-
tance des montants alloués (20.000 e par an au
total), cette mesure n’est pas susceptible de créer
une distorsion de concurrence et tombe sous le
coup des règles de minimis.
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Art. 30

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 31

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 32

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 33

Cet article vise à abroger les articles 15 et 16
du décret du 31 mars 2004 relatif aux aides attri-
buées à la presse quotidienne écrite francophone
et au développement d’initiatives à la presse quoti-
dienne écrite francophone en milieu scolaire, ceux-
ci tombant désormais en désuétude vu le contenu
des articles 26 et 27 du présent décret.

Art. 34

Cet article vise à établir une disposition tran-
sitoire permettant une mise en place progressive
du nouveau dispositif d’éducation aux médias en
Communauté française. Il assure par là la conti-
nuité des démarches mises en œuvre par l’Arrêté
du Gouvernement de la Communauté française
du 19 mai 1995 portant création d’un conseil de
l’Education aux Médias et assurant la reconnais-
sance de Centres de Ressources en matière d’Edu-
cation aux Médias.

Art. 35

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT CRÉATION DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’EDUCATION AUX MÉDIAS ET ASSURANT LE

DÉVELOPPEMENT D’INITIATIVES ET DE MOYENS PARTICULIERS EN LA MATIÈRE EN COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire, et de la Ministre de la Culture et
de l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire et
la Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel sont
chargés de présenter au Conseil de la Commu-
nauté française l’avant-projet de décret dont la te-
neur suit :

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Pour l’application du présent décret, on en-
tend par :

1o « Education aux médias » : l’éducation visant
à donner la capacité à accéder aux médias,
à comprendre et apprécier, avec un sens cri-
tique, les différents aspects des médias et de
leur contenu et à communiquer dans divers
contextes. Par messages médiatiques, on en-
tend le contenu informatif et créatif des textes,
sons et images véhiculés par divers moyens de
communication y compris la publicité, dont la
télévision, le cinéma, la vidéo, les sites web, la
radio, les jeux vidéo et les communautés vir-
tuelles.

2o « Décret missions », le décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseigne-
ment secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre ;

3o « Commission de pilotage », la Commission de
pilotage des enseignements organisés ou sub-
ventionnés par la Communauté française créée
par le décret du 27 mars 2002 relatif au pi-
lotage du système éducatif de la Communauté
française.

Art. 2

L’emploi dans le présent décret des noms mas-
culins pour les différents titres et fonctions est épi-
cène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin 1993 re-
latif à la féminisation des noms de métier.

TITRE II

Du Conseil supérieur de l’Education aux médias

CHAPITRE PREMIER

Du Conseil supérieur de l’Education aux médias
et de ses missions

Art. 3

Il est créé un Conseil supérieur de l’Education
aux médias de la Communauté française, ci-après
dénommé le Conseil supérieur.

Art. 4

Le Conseil supérieur a pour missions :

1o De promouvoir l’éducation aux médias et de
favoriser l’échange d’informations et la co-
opération entre tous les acteurs et organismes
concernés par l’éducation aux médias en Com-
munauté française, notamment les secteurs des
différents médias, l’enseignement obligatoire et
l’éducation permanente.
Dans ce cadre, le Conseil supérieur veille, no-
tamment par le biais d’un site Internet dont
la gestion sera assurée par le Secrétariat du
Conseil supérieur, à la bonne information des
publics scolaires et non scolaires.

2o De formuler, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement ou du ou des Ministres chargés
de l’Education, de la Culture, de l’Audiovisuel
ou de la Jeunesse, un avis préalable à l’adop-
tion de toute disposition décrétale en matière
d’éducation aux médias.

3o De formuler, d’initiative ou à la demande du
Gouvernement ou du ou des Ministres char-
gés de l’Education, de la Culture, de l’Audio-
visuel ou de la Jeunesse, tout avis et proposi-
tion sur la politique et les priorités en matière
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d’éducation aux médias et sur les initiatives,
actions, expériences, outils pédagogiques, re-
cherches ou évaluations menés ou réalisés en
matière d’éducation aux médias ou en son
nom.
Dans ce cadre, le Conseil supérieur porte une
attention particulière :
- A la lutte contre les stéréotypes pouvant être
véhiculés par les médias et contre toute forme
de discrimination dans et par les médias à
l’évolution technologique, économique, sociale
et culturelle des activités relevant des secteurs
des différents médias et des technologies de
l’information et de la communication, en ce
compris le développement du droit européen
et international en la matière.
- Au décodage des messages publicitaires.

4o De stimuler et d’articuler entre eux les ini-
tiatives, actions, expériences, outils pédago-
giques, recherches ou évaluations susceptibles
de promouvoir l’éducation aux médias et de
garantir leur cohérence avec le décret missions
et l’ensemble des normes en vigueur en Com-
munauté française.
Dans ce cadre, le Conseil supérieur développe
de manière privilégiée avec les Centres de res-
sources visés à l’article 20, des campagnes de
sensibilisation relatives à l’éducation aux mé-
dias à destination des publics scolaires et non
scolaires et apporte son concours aux initia-
tives menées en la matière en Communauté
française telles que celles visées au Titre IV.

5o De tenir un inventaire permanent des ini-
tiatives, actions, expériences, outils pédago-
giques, recherches ou évaluations menés ou
réalisés en matière d’éducation aux médias ou
en son nom en Belgique et à l’étranger.
Une attention particulière est portée aux ini-
tiatives de production médiatique tels que les
journaux, radios et télévisions d’école, les ate-
liers de réalisation et de montage vidéo au sein
des établissements scolaires, etc.

6o De favoriser et d’aider à l’intégration de l’édu-
cation aux médias, de l’exploitation pédago-
gique des médias et des technologies de l’infor-
mation et de la communication dans les pro-
grammes d’éducation et de formation.
A cette fin, le Conseil supérieur fournit des avis
et formule des propositions visant particulière-
ment à ce que cette intégration soit effective :
a) Dans les programmes d’étudesconformé-
ment aux dispositions prévues à l’article 9, 5o,
du décret missions. A cette fin, le Conseil supé-
rieur remet, aux pouvoirs organisateurs, dans
le cadre de sa mission, ses conseils en matière

d’éducation aux médias, lesquelles ne portent
pas sur les méthodes pédagogiques ;
b) Dans les programmes de formation non sco-
laires à destination des jeunes et des adultes,
notamment dans le cadre de l’éducation per-
manente ainsi que des organisations de jeu-
nesse et des centres de jeunesses ;
c) Dans les programmes de formation initiale
à destination des futurs enseignants conformé-
ment aux dispositions prévues à l’article 7 du
décret du 12 décembre 2000 définissant la for-
mation initiale des instituteurs et des régents et
à l’article 7 du décret du 8 février 2001 définis-
sant la formation initiale des agrégés de l’en-
seignement secondaire supérieur ;
d) Dans les programmes de formation conti-
nuée à destination des enseignants. A cette fin,
le Conseil supérieur remet à la Commission de
pilotage pour le 15 septembre de chaque an-
née et dans le cadre de sa mission de définition
des orientations et des thèmes prioritaires des
formations visée à l’article 3, alinéa 1er, 4o, du
décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du
système éducatif de la Communauté française,
ses recommandations en matière de formation
continuée en éducation aux médias.

7o De formuler un avis motivé sur chaque projet
de radio d’école établi en Communauté fran-
çaise par un établissement d’enseignement fon-
damental ou secondaire, organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, tel que
prévu à l’article 62 du décret du 27 février
2003 sur la radiodiffusion.

8o De formuler, le cas échéant, un avis motivé
dans le cadre l’article 9, alinéa 2, du décret
du 31 mars 2004 relatif aux aides attribuées à
la presse quotidienne écrite francophone et au
développement d’initiatives de la presse quoti-
dienne écrite francophone en milieu scolaire.

9o De formuler, à la demande de la Commission
de pilotage, un avis motivé complémentaire à
celui remis par les Services d’inspection de l’en-
seignement concernés sur un manuel scolaire,
un logiciel scolaire ou un outil pédagogique
relatif directement ou indirectement à l’éduca-
tion aux médias et soumis à la Commission de
pilotage en vue de se voir octroyer un agrément
indicatif de conformité dans le cadre du décret
du 19 mai 2006 relatif à l’agrément et à la dif-
fusion de manuels scolaires, de logiciels sco-
laires et d’autres outils pédagogiques au sein
des établissements d’enseignement obligatoire.

10o De remettre tous les cinq ans au Gouvernement
de la Communauté française un avis circons-
tancié sur les activités et les propositions de re-
connaissance des Centres de ressources visés à
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l’article 20. Cet avis se fonde notamment sur
l’appréciation des activités et l’opérationnali-
sation de leurs missions ;

11o D’adresser, au cours du premier semestre de
chaque année civile à partir de l’année 2009,
un rapport annuel au Gouvernement qui com-
prend notamment :

a) Une synthèse relative à ses activités et à l’opé-
rationnalisation durant l’année qui précède de
chacune de ses missions visées au présent ar-
ticle ;

b) Une synthèse relative aux activités et à l’opéra-
tionnalisation durant l’année qui précède de la
mission de chaque Centre de ressources visé à
l’article 20 ;

c) Une synthèse relative à la mise en œuvre de cha-
cune des initiatives visées au Titre IV ;

d) Un programme d’activités pour l’année sui-
vante ;

e) Un bilan financier et un budget prévisionnel
pour l’année suivante ;

f) Le cas échéant, des propositions concernant
toute modification décrétale ou réglementaire
permettant d’améliorer l’éducation aux médias
en Communauté française.

Le Gouvernement et les ministres chargés de
l’Education, de la Culture, de l’Audiovisuel ou de
la Jeunesse peuvent formuler au Conseil supérieur
des recommandations.

Le Gouvernement transmet au Parlement le
rapport visé à l’alinéa précédent.

Pour l’exercice de ses missions d’avis, le
Conseil supérieur détermine, au préalable, une
grille des critères de qualité qu’il communique,
pour approbation, au Gouvernement.

Art. 5

Le Gouvernement, sur proposition du Conseil
Supérieur, peut octroyer à des initiatives, actions,
expériences, outils pédagogiques, recherches ou
évaluations une « Reconnaissance d’intérêt péda-
gogique en éducation aux médias ».

Le Conseil Supérieur formule ses propositions
dans le cadre de sa mission en se basant sur les
critères suivants :

1o Les initiatives, actions, expériences, outils pé-
dagogiques, recherches ou évaluations pour-
suivent au moins une des finalités suivantes :
a) Un renforcement de la réflexion de chaque
citoyen vis-à-vis des médias et d’un mouve-
ment volontaire de distanciation intellectuelle

et affective par rapport à l’expérience média-
tique ordinaire,
b) Une prise de conscience critique et une
connaissance des enjeux de la vie personnelle
et sociale liés à la communication médiatisée ;
c) L’exercice d’un regard créatif sur le média
et le développement de capacités d’expression
et d’innovation dans la communication média-
tique ;
d) La correspondance entre la méthodologie
mise en oeuvre, les publics et les finalités vi-
sés ainsi que, le cas échéant, les qualités didac-
tiques des ressources éducatives.

2o Les initiatives, actions, expériences, outils pé-
dagogiques, recherches ou évaluations res-
pectent les principes d’égalité et de non-
discrimination tels que notamment définis aux
articles 10 et 11 de la Constitution, par les lois
du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains
actes inspirés par le racisme ou la xénophobie
et du 25 février 2003 tendant à lutter contre
la discrimination et modifiant la loi du 15 fé-
vrier 1993 créant un centre pour l’égalité des
chances et la lutte contre le racisme, par le dé-
cret du 19 mai 2004 relatif à la mise en œuvre
du principe de l’égalité de traitement

L’octroi de la reconnaissance visée à l’alinéa
1er n’entraîne pas de subventionnement automa-
tique. Il se fait indépendamment des autres avis
formulés par le Conseil supérieur, antérieurement
ou ultérieurement, notamment ceux visés à l’ar-
ticle 4, 3o, 7o, 8o et 9o.

Par dérogation aux alinéas 1er et 2, la « Re-
connaissance d’intérêt pédagogique en éducation
aux médias » est réputée attribuée de plein droit
aux initiatives, actions, expériences, outils péda-
gogiques, recherches ou évaluations menés ou réa-
lisés en matière d’éducation aux médias ou en son
nom en Communauté française par les Centres de
ressources visés à l’article 20 et par les opérateurs
reconnus sur pied des articles 26, §2, 27, §2 et 28,
§2.

Art. 6

Le Conseil supérieur assure la publicité, no-
tamment par le biais de son site Internet de la liste
actualisée des initiatives, actions, expériences, ou-
tils pédagogiques, recherches ou évaluations me-
nés ou réalisés en matière d’éducation aux médias
s’étant vu octroyer une « Reconnaissance d’intérêt
pédagogique en éducation aux médias ».

En collaboration privilégiée avec les Centres
de ressources visés à l’article 20, il veille à la bonne
information des publics scolaires et non scolaires
en la matière
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Art. 7

Le Gouvernement arrête les formes, les condi-
tions et les limites à l’usage de la « Reconnaissance
d’intérêt pédagogique en éducation aux médias ».
Il détermine le logo et le libellé pouvant être ap-
pliqués sur les initiatives, actions, expériences, ou-
tils pédagogiques, recherches ou évaluations me-
nés en Communauté française auxquels la Gou-
vernement a octroyé une Reconnaissance d’intérêt
pédagogique en éducation aux médias.

En cas de non-respect des critères visés à l’ar-
ticle 5, alinéa 2, le Conseil supérieur peut proposer
au Gouvernement le retrait de la Reconnaissance
d’intérêt pédagogique en éducation aux médias.

CHAPITRE II

De la composition et des travaux du Conseil
supérieur

Art. 8

§ 1er. Le Conseil supérieur est composé de
membres siégeant avec voix délibérative, désignés
par le Gouvernement ; de membres siégeant avec
voix consultative et d’observateurs.

§ 2. Siègent au Conseil supérieur avec voix dé-
libérative :

a) Deux membres désignés par le Gouvernement,
respectivement en qualité de Président et de
Vice-président et justifiant d’une expérience
dans le secteur des médias et dans le secteur de
l’enseignement ;

b) Cinq membres experts en éducation aux mé-
dias, choisis parmi les universités ou les hautes
écoles de la Communauté française et dont au
moins un est issu d’une haute école et au moins
est issu d’une université ;

c) Un membre issu du secteur du journalisme dé-
signé sur proposition de l’Association des Jour-
nalistes Professionnels et justifiant d’une expé-
rience dans le domaine des médias et de l’édu-
cation aux médias ;

d) Un membre issu du secteur de la presse écrite
quotidienne désigné sur proposition des Jour-
naux francophones de Belgique scrl et justifiant
d’une expérience dans le domaine des médias et
de l’éducation aux médias ;

e) Deux membres issus du secteur de la presse
écrite désigné sur proposition conjointe des
Journaux francophones de Belgique scrl et de
l’Association des Journalistes Professionnels et
justifiant d’une expérience dans le domaine des
médias et de l’éducation aux médias ;

f) Trois membres issus du secteur de la radio et
de la télévision dont un désigné sur proposition
de la Radio et télévision belge francophone et
justifiant d’une expérience dans le domaine des
médias et de l’éducation aux médias ;

g) Un membre issu du secteur des médiathèques
désigné sur proposition de la Médiathèque de
la Communauté française et justifiant d’une
expérience dans le domaine des médias et de
l’éducation aux médias ;

h) Un membre issu du secteur du cinéma justifiant
d’une expérience dans le domaine des médias et
de l’éducation aux médias ;

i) Un membre issu du secteur des nouvelles tech-
nologies de l’information et justifiant d’une ex-
périence dans le domaine des médias et de
l’éducation aux médias ;

j) Un inspecteur de l’enseignement maternel, un
inspecteur de l’enseignement primaire et un
inspecteur de l’enseignement secondaire ordi-
naires ou spécialisés désignés sur proposition
de l’Inspecteur général coordinateur ;

k) Un représentant de l’enseignement organisé par
la Communauté française désigné sur propo-
sition du Ministre ayant en charge l’enseigne-
ment obligatoire ;

l) Un représentant de chacun des organes de re-
présentation et de coordination de pouvoirs
organisateurs d’enseignement reconnu par le
Gouvernement de la Communauté française
conformément à l’article 5bis de la loi du 29
mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l’enseignement désigné sur pro-
position de chacun de ceux-ci ;

m) Un représentant de chacune des organisations
représentant les enseignants de la Communauté
française et affiliées à des organisations syndi-
cales qui siègent au Conseil national du Travail
désigné sur proposition de chacune de celles-ci ;

n) Un représentant de chacune des organisations
de parents visées à l’article 69, § 5, alinéa 1er,
du décret missions, désigné sur proposition de
chacune de celles-ci ;

o) Un représentant du Conseil de la Jeunesse d’ex-
pression française désigné sur proposition de
celui-ci et justifiant d’une expérience dans le
domaine des médias et de l’éducation aux mé-
dias ;

p) Un représentant de la Commission consulta-
tive des organisations de jeunesse désigné sur
proposition de celle-ci et justifiant d’une expé-
rience dans le domaine des médias et de l’édu-
cation aux médias ;

q) Un représentant de la Commission consultative
des maisons et centres de jeunes désigné par sur
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proposition de celle-ci et justifiant d’une expé-
rience dans le domaine des médias et de l’édu-
cation aux médias ;

r) Un représentant du Conseil de l’éducation per-
manente désigné sur proposition de celui-ci et
justifiant d’une expérience dans le domaine des
médias et de l’éducation aux médias ;

s) Un représentant du Conseil supérieur de l’au-
diovisuel désigné sur proposition de celui-ci et
justifiant d’une expérience dans le domaine des
médias et de l’éducation aux médias ;

t) Un représentant de chaque Centre de res-
sources visé à l’article 20.

§ 2. Le Gouvernement établit une liste de ré-
serve composée, si possible, d’au moins un sup-
pléant par profil de membre énuméré au para-
graphe 1er.

Chaque membre est remplacé temporairement
par un suppléant de même profil en cas d’absence
ponctuelle.

Chaque membre est remplacé définitivement
par un suppléant de même profil en cas de démis-
sion ou s’il perd le titre ou la qualité en vertu du-
quel il a été désigné.

Est réputé démissionnaire tout membre qui
n’assiste pas à trois réunions consécutives sans jus-
tifier son absence.

Le Président ou, à défaut, le Vice-président
constate la démission des membres du Conseil su-
périeur ou la perte du titre ou de la qualité en vertu
duquel ils ont été désignés.

Le Gouvernement peut pourvoir un mandat
vacant sans puiser dans la réserve de suppléants
si celle-ci ne comprend pas le profil requis pour la
désignation.

En cas de remplacement définitif, le suppléant
exerce le mandat vacant jusqu’à son terme initial.

§ 3. Siègent au Conseil supérieur avec voix
consultative :

a) Le Secrétaire du Conseil supérieur visé à l’ar-
ticle 14, § 1er et § 2, ci-après dénommé le Se-
crétaire ;

b) Un représentant du Secrétariat général de la
Communauté française ;

c) Un représentant de l’Administration générale
de l’enseignement et de la recherche scienti-
fique ;

d) Un représentant du Service général de l’Audio-
visuel et des Multimédias ;

e) Les chargés de mission membres du Secréta-
riat du Conseil supérieur et des Centres de res-
sources visés respectivement à l’article 14, § 3,
et à l’article 24, § 1er ;

§ 4. Siègent en qualité d’observateurs :

a) Quatre membres désignés par le Parlement de
la Communauté française et représentant, en-
semble, toutes les tendances idéologiques et
philosophiques telles que définies à l’article 3
du 13 juillet 1973 garantissant la protection de
la représentation des tendances idéologiques et
philosophiques,

b) Les représentants du ou des Ministres ayant
l’Education, l’Audiovisuel, la Jeunesse et l’Edu-
cation permanente dans leurs attributions.

Art. 9

§ 1er. Le mandat de membre du Conseil su-
périeur avec voix délibérative est de cinq ans. Il
est renouvelable une fois, y compris le mandat de
Président et de Vice-Président.

Pendant une durée de deux ans, le Président
et le Vice-Président sortant peuvent assister aux
réunions du Conseil supérieur avec voix consul-
tative.

§ 2. Tout membre exerce à la fois un seul man-
dat au sein du Conseil supérieur et est désigné en
vertu d’une seule fonction ou d’un seul titre ou
qualité.

Art. 10

§ 1er. Le Conseil supérieur se réunit en
séance plénière au moins cinq fois par année ci-
vile sur convocation du Président. La convocation
contient l’ordre du jour.

Le Conseil supérieur ne délibère valablement
et ne prend des décisions qu’en présence de la ma-
jorité des membres visés à l’article 8, §1er.

Il prend ses décisions au consensus et à dé-
faut à la majorité des deux tiers sur l’ensemble des
membres siégeant avec voix délibérative présents.
Des notes de minorité peuvent être déposées.

Si le quorum de présence n’est pas atteint,
le Président convoque dans les quinze jours ou-
vrables une nouvelle réunion qui délibère alors à la
majorité absolue des membres siégeant avec voie
délibérative présents.

§ 2. Le ou les membres du Conseil supérieur
qui seraient directement concernés ou qui exerce-
raient une fonction de nature à créer un conflit
d’intérêt personnel ou fonctionnel par rapport à
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toute initiative, action, expérience, outil pédago-
gique, recherche ou évaluation mené ou réalisé en
matière d’éducation aux médias et pour lequel le
Conseil supérieur entend formuler, d’initiative ou
à la demande d’une instance ad hoc, un avis ou
une proposition, ne peuvent prendre part au pro-
cessus de délibération et de décision visé au § 1er
du présent article.

§ 3. Le Conseil supérieur peut organiser des
groupes de travail permanents ou temporaires en
son sein.

Art. 11

La représentation du Conseil supérieur, no-
tamment communautaire, nationale et internatio-
nale, est assurée prioritairement et successivement
par le Président ou le Vice-président et, à défaut,
le Secrétaire du Conseil supérieur.

Le Conseil supérieur peut déléguer sa repré-
sentation dans certains domaines particuliers à un
ou plusieurs de ses membres.

Art. 12

Le Conseil supérieur arrête son règlement
d’ordre intérieur et le soumet au Gouvernement
pour approbation. Ce règlement d’ordre intérieur
précise notamment les conditions dans lesquelles
les membres du Conseil supérieur peuvent se faire
assister d’un collaborateur lors des séances plé-
nières ou au sein des groupes de travail, les moda-
lités de dépôt d’une ou plusieurs notes de minorité,
ainsi que les modalités de validation et d’exécution
des décisions du Conseil supérieur par le Secréta-
riat.

Le Conseil supérieur crée un Bureau en son
sein. Le Bureau veille à la bonne exécution des
missions dont le Secrétariat est chargé.

Le Gouvernement arrête la composition et le
fonctionnement du Bureau, sur proposition du
Conseil supérieur.

Il peut attribuer au Bureau des missions com-
plémentaires, sur proposition du Conseil supé-
rieur.

Art. 13

Les procès-verbaux, avis et propositions du
Conseil supérieur sont transmis au Gouvernement
après chaque séance plénière par le Secrétariat du
Conseil supérieur.

CHAPITRE III

Du Secrétariat du Conseil supérieur et des
moyens humains et budgétaires

Art. 14

§ 1er. Le Secrétariat est dirigé par le Secrétaire,
sous l’autorité du Président. Le Secrétaire est placé
sous l’autorité administrative du Secrétaire géné-
ral.

Le Secrétariat Général peut apporter un sou-
tien logistique ou en personnel au Conseil Supé-
rieur.

§ 2. Le Secrétaire est désigné par le Gouver-
nement parmi des personnes justifiant d’une expé-
rience dans les domaines pédagogiques et de l’édu-
cation aux médias.

Il bénéficie d’un congé pour mission dans l’in-
térêt de l’enseignement pour une période de un an,
renouvelable.

§ 3. Le secrétaire est assisté d’au moins deux
chargés de mission, paritairement détachés des ni-
veaux d’enseignement fondamental et secondaire.
Ils sont placés sous l’autorité administrative du Se-
crétaire général.

§ 4. Les congés pour mission visés au présent
article sont accordés conformément à l’article 5
du décret du 24 juin 1996 portant réglementation
des missions, des congés pour mission et des mises
en disponibilité pour mission spéciale dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française.

Art. 15

Le Secrétariat a pour missions :

1o D’organiser, les activités et travaux du Conseil
supérieur pour chacune de ses missions visées à
l’article 4 ainsi que des groupes de travail visés
à l’article 10, § 3 ; 26, § 3 ; 27, § 3 ; 28, § 3 et
29, § 5 ;

2o De préparer les séances du Conseil supérieur et
d’en assurer le secrétariat ;

3o D’exécuter les décisions du Conseil supérieur ;

4o De prendre les contacts avec les autorités
et administrations nécessaires à l’accomplisse-
ment des missions du Conseil supérieur et des
siennes ;

5o D’assurer la publicité des activités et travaux
du Conseil supérieur, notamment par le biais
de la gestion de son site Internet, et de veiller
à la bonne information des publics scolaires et
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non scolaires en matière d’éducation aux mé-
dias.

Art. 16

Le Secrétariat prend toute disposition utile au
fonctionnement du Conseil supérieur.

Le Président et le Secrétaire rendent compte de
leurs interventions et de leurs initiatives à la séance
la plus proche du Conseil supérieur.

Art. 17

Dans la limite des crédits disponibles, un mon-
tant annuel minimal de 88.000 e est consacré au
financement du Conseil supérieur. Il comprend les
frais de fonctionnement du Conseil supérieur et
du Secrétariat, en ce compris les frais afférents
à d’éventuels recours à des services extérieurs ou
d’expertise tels que visés à l’article 18 et aux éven-
tuels jetons de présence et indemnités de parcours
tels que visés à l’article 19.

Dans les limites des crédits disponibles, à par-
tir de l’année budgétaire 2009, le montant de ces
crédits est au minimum indexé annuellement et est
rattaché à l’indice des prix à la consommation du
mois de décembre de l’année qui précède.

Cette dépense fait l’objet d’une allocation de
base spécifique dans le budget général des dé-
penses de la Communauté française.

Art. 18

Le Conseil supérieur et son Secrétariat peuvent
faire appel à des services extérieurs ou à des ex-
perts pour les assister dans l’exercice de leurs mis-
sions.

Art. 19

Le Gouvernement détermine les éventuels
jetons de présence et indemnités de parcours
auxquels peuvent prétendre tout ou partie des
membres du Conseil supérieur.

TITRE III

Des Centres de ressources en éducation aux
médias en Communauté française

Art. 20

Le Gouvernement reconnaît, après avis du
Conseil supérieur, au maximum trois Centre(s) de
ressources en éducation aux médias en Commu-
nauté française, ci-après dénommé les Centres de
ressources.

La reconnaissance est faite pour une période
de cinq ans renouvelables.

Art. 21

§ 1er. Pour être reconnu comme Centre de res-
sources, un organisme ou une association doit ré-
pondre aux critères suivants :

1o Avoir son siège sur le territoire de la région de
langue française ou de la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale ;

2o Justifier d’une expérience et d’une expertise à
la fois dans le secteur des médias, de l’ensei-
gnement dans le cadre d’un partenariat avec un
groupement reconnu d’établissements scolaires
ou, le cas échéant, avec un nombre significatif
d’établissements scolaires et de l’éducation aux
médias en Communauté française ;

3o Présenter la vision globale qu’il a de sa fonc-
tion dans le paysage de l’éducation aux médias
en Communauté française et proposer un plan
quinquennal décrivant les actions et moyens
concrets par lesquels il a l’intention d’accom-
plir la mission visée à l’article 23.

4o Faire preuve d’une activité durable, aussi bien
dans le passé que dans le présent.

Le Gouvernement peut, après avis du Conseil
Supérieur, préciser les critères visés à l’alinéa 1er.

§ 2. La reconnaissance se fait sur la base d’un
appel à candidatures. La procédure de reconnais-
sance est fixée par le Gouvernement.

Art. 22

Le représentant de chaque Centre de res-
sources au sein du Conseil supérieur informe celui-
ci des activités et des travaux menés par le Centre
de ressources qu’il représente.

Art. 23

§ 1er. Chaque Centre de ressources a pour
mission de concevoir, de promouvoir, et d’enca-
drer des initiatives, actions, expériences, outils pé-
dagogiques, recherches ou évaluations menés ou
réalisés en matière d’éducation aux médias en
Communauté française, principalement à destina-
tion des établissements scolaires de l’enseignement
fondamental et secondaire ordinaires et spéciali-
sés, organisés ou subventionnés par la Commu-
nauté française, de leurs équipes pédagogiques et
de leurs élèves et étudiants.

Dans ce cadre, chaque Centre de ressources :
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1o Collabore à la mise en œuvre sur le terrain des
décisions du Conseil supérieur pour les ma-
tières qui le concernent ;

2o Apporte son concours à la formation des for-
mateurs et des opérateurs en éducation aux
médias ;

3o Apporte son concours à la formation conti-
nuée en éducation aux médias en général, no-
tamment celle destinée aux membres du per-
sonnel enseignant de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire dans le
cadre du prescrit décrétal en vigueur en la ma-
tière en Communauté française ;

4o Prépare et anime des réunions de travail dans
et en dehors des établissements scolaires et ap-
porte son expertise aux équipes pédagogiques,
d’initiative ou à la demande, dans le cadre d’un
projet pédagogique ou d’une initiative particu-
lière en matière d’éducation aux médias. Dans
ce cadre, une attention particulière est accor-
dée aux initiatives de production médiatique
tels que les journaux et radios d’école, les ate-
liers de réalisation et de montage vidéo, etc. ;

5o Apporte son concours à l’organisation et à
l’encadrement pédagogique des initiatives vi-
sées au Titre IV ;

6o Prête et fournit aux établissements scolaires
des documents et du matériel relatif à l’édu-
cation aux médias.

Les centres de ressource mettent à la dispo-
sition du Conseil supérieur les données, infor-
mations et témoignages pertinents dont ils dis-
posent, ceux-ci émanant principalement des éta-
blissements scolaires.

Ils communiquent, dans le courant du premier
semestre de chaque année civile un rapport an-
nuel au Gouvernement et au Conseil supérieur qui
comprend notamment :

a) Une présentation détaillée relative à ses acti-
vités en matière d’éducation aux médias et à
l’opérationnalisation durant l’année qui pré-
cède de la mission visée au présent article ;

b) Un programme d’activités pour l’exercice sui-
vant ;

c) Un bilan financier et un budget prévisionnel
pour l’exercice suivant.

§ 2. Chaque Centre de ressources peut pas-
ser une convention avec un ou plusieurs organes
de représentation ou de coordination de pouvoirs
organisateurs et/ou avec le Service général du pi-
lotage de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française.

§ 3. Chaque Centre de ressources remplit sa
mission au bénéfice de tous les établissements sco-
laires, équipes pédagogiques, élèves et étudiants
de l’enseignement fondamental et secondaire or-
dinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés
par la Communauté française.

Par dérogation à l’alinéa 1er, si un Centre a
passé une convention avec un ou plusieurs organes
de représentation ou de coordination des pouvoirs
organisateurs ou avec le Service général du pilo-
tage de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, il prête son concours en priorité
aux établissements d’enseignement relevant de ce
ou ces organes ou de ce service général ainsi qu’à
leurs équipes pédagogiques et leurs élèves.

§ 4. Chaque Centre de ressources travaille col-
légialement avec le Secrétariat.

Art. 24

§ 1er. Un chargé de mission est affecté à
chaque Centre de ressources. Des chargés de
missions supplémentaires peuvent être affectés à
chaque Centre.

§ 2. Chaque chargé de mission visé au présent
article bénéficie d’un congé pour mission dans l’in-
térêt de l’enseignement pour une période d’un an,
renouvelable.

Il est chargé, sous la responsabilité du respon-
sable du Centre de ressources, de la mise en œuvre
des missions dévolues aux Centres de ressources.

§ 3. Les congés pour mission visés au présent
article sont accordés conformément à l’article 6
du décret du 24 juin 1996 portant réglementation
des missions, des congés pour mission et des mises
en disponibilité pour mission spéciale dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française.

Art. 25

Dans la limite des crédits disponibles, un mon-
tant annuel minimal de 280.000 e est consacré
au financement des Centres de ressources. Il com-
prend des frais de fonctionnement et les rémuné-
rations de chaque chargé de mission visé à l’article
24.

Dans la limite des crédits disponibles, à partir
de l’année budgétaire 2009, le montant annuel mi-
nimal de ces crédits est indexé annuellement et est
rattaché à l’indice des prix à la consommation du
mois de décembre de l’année qui précède.

Un tiers de ce budget est réparti entre les dif-
férents Centres de ressources en garantissant aux
Centres ayant passé une convention tel qu’évoqué
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à l’article 20, alinéa 6, qu’ils reçoivent une fraction
de ce tiers proportionnelle au nombre d’élèves fré-
quentant des établissements scolaires dépendant
soit d’un ou des organes de représentation ou de
coordination, soit du Service général de pilotage
du réseau organisé par la Communauté française
avec lequel ils ont passé ladite convention.

Cette dépense fait l’objet d’une allocation de
base spécifique dans le budget général des dé-
penses de la Communauté française.

TITRE IV

Développement d’initiatives et de moyens
particuliers en matiere d’éducation aux médias en

communauté française

Art. 26

§ 1er Chaque année est organisée en Com-
munauté française une initiative d’éducation aux
médias portant sur la presse quotidienne et à
l’achat par la Communauté française au maxi-
mum à la moitié de leur prix de vente au dé-
tail, de journaux quotidiens mis gratuitement à
disposition des établissements scolaires de l’en-
seignement fondamental et secondaire, ordinaires
et spécialisés, organisés ou subventionnés par la
Communauté française, des services d’accrochage
scolaires, des centres d’aide en milieu ouvert, des
écoles de devoirs, des centres d’alphabétisation,
des bibliothèques publiques ainsi que des associa-
tions d’éducation permanente actives dans le do-
maine de l’éducation aux médias en Communauté
française.

Les demandes de participation à cette initia-
tive sont traitées sans discrimination, quels que
soient le réseau, le niveau d’enseignement ou la
situation géographique de l’établissement scolaire
demandeur.

§ 2. Le Gouvernement désigne, après avis du
Conseil Supérieur, pour une période de cinq ans
renouvelable, un opérateur chargé de mettre en
œuvre l’initiative visée au § 1er. Pour être désigné,
l’opérateur doit répondre aux critères suivants :

1o Etre constitué, depuis au moins cinq ans, en so-
ciété ou en association dotée de la personnalité
juridique ;

2o Avoir son siège sur le territoire de la région de
langue française ou de la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale ;

3o Représenter de manière significative les édi-
teurs des titres de presse écrite quotidienne pré-
sents sur le territoire de la Communauté fran-
çaise ;

4o Avoir notamment pour objet de dynamiser
l’image de la presse ;

5o Faire preuve d’une activité durable, aussi bien
dans le passé que dans le présent.

Le Gouvernement fixe la procédure de dési-
gnation.

§ 3. Dans les limites des crédits disponibles,
des crédits pour un montant annuel minimal de
515.000 e sont consacrés à l’initiative visée au
§ 1er. Dans les limites des crédits disponibles, le
montant peut faire l’objet d’une augmentation, en
cas de modification substantielle du contexte ou
de l’étendue de l’initiative.

Dans les limites des crédits disponibles, à par-
tir de l’année budgétaire 2009, le montant de ces
crédits est au minimum indexé annuellement et est
rattaché à l’indice des prix à la consommation du
mois de décembre de l’année qui précède.

§ 4. Sont soumises au Gouvernement pour
approbation, les modalités de l’initiative et de la
diffusion des journaux quotidiens visés au § 1er.
Celles-ci tiennent compte notamment du niveau
d’enseignement et en veillant à ce que les journaux
fassent l’objet d’une véritable exploitation péda-
gogique au sein des établissements scolaires.

Il peut adjoindre d’autres bénéficiaires de la
mise à disposition de journaux quotidiens à ceux
déjà visés au § 1er.

Le Service général d’inspection est chargé du
contrôle et de l’évaluation de l’exploitation péda-
gogique de cette initiative au sein des établisse-
ments scolaires

§ 5. Un Comité constitué notamment de repré-
sentants du Conseil supérieur, du Secrétariat, de
chacun des Centres de ressources et de l’opérateur
désigné par le Gouvernement, assure l’accompa-
gnement de l’initiative décrite au présent article.

Art. 27

§ 1er. Chaque année est organisée en Commu-
nauté française une initiative d’éducation aux mé-
dias portant sur la visite gratuite de journalistes
professionnels au sein des établissements scolaires
de l’enseignement fondamental et secondaire, or-
dinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés
par la Communauté française, des services d’ac-
crochage scolaire, des centres d’aide en milieu ou-
vert, des écoles de devoirs et des centres d’alpha-
bétisation en Communauté française.

Les demandes de participation à cette ini-
tiative sont traitées dans leur ordre d’introduc-
tion chronologique, quels que soient le réseau,
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le niveau d’enseignement ou la situation géogra-
phique de l’établissement scolaire demandeur. Les
demandes qui ne peuvent être rencontrées sont
traitées prioritairement l’année suivante.

§ 2. Le Gouvernement désigne, après avis du
Conseil Supérieur, pour une période de cinq ans
renouvelables, un opérateur chargé de mettre en
œuvre l’initiative visée au § 1er. Pour être désigné,
l’opérateur doit répondre aux critères suivants :

1o Etre constitué sous forme d’une union profes-
sionnelle ;

2o Avoir son siège sur le territoire de la région de
langue française ou de la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale ;

3o Exercer ses activités depuis au moins cinq ans ;

4o Représenter de manière significative les journa-
listes professionnels ;

5o Etre composée de membres actifs dans divers
médias ;

6o Faire preuve d’une activité durable, aussi bien
dans le passé que dans le présent.

Le Gouvernement fixe la procédure de dési-
gnation.

§ 3. Dans les limites des crédits disponibles,
des crédits pour un montant annuel minimal de
99.000 e sont consacrés à l’organisation de l’ini-
tiative visée au § 1er. Dans les limites des crédits
disponibles, le montant peut faire l’objet d’une
augmentation, en cas de modification substantielle
du contexte ou de l’étendue de l’initiative.

Dans les limites des crédits disponibles, à par-
tir de l’année budgétaire 2009, le montant de ces
crédits est au minimum indexé annuellement et est
rattaché à l’indice des prix à la consommation du
mois de décembre de l’année qui précède.

§ 4. Sont soumises au Gouvernement pour ap-
probation, les modalités des visites de journalistes
professionnels visées au § 1er. Celles-ci tiennent
compte notamment du niveau d’enseignement et
en veillant à ce que celles-ci fassent l’objet d’une
véritable exploitation pédagogique au sein des éta-
blissements scolaires.

Il peut adjoindre d’autres bénéficiaires des vi-
sites de journalistes professionnels à ceux déjà vi-
sés au § 1er.

Le Service général d’inspection est chargé du
contrôle et de l’évaluation de l’exploitation péda-
gogique de cette initiative au sein des établisse-
ments scolaires.

§ 5. Un Comité, constitué notamment de re-
présentants du Conseil supérieur, du Secrétariat,

de chacun des Centres de ressources et de l’opéra-
teur désigné par le Gouvernement, assure l’accom-
pagnement de l’initiative visée au présent article.

Art. 28

§ 1er. Chaque année, est organisée une initia-
tive culturelle d’éducation aux médias portant sur
la programmation à prix réduits de films dans des
salles de cinéma à destination des élèves des éta-
blissements scolaires de l’enseignement fondamen-
tal et secondaire ordinaires et spécialisés, organi-
sés ou subventionnés par la Communauté fran-
çaise et à la réalisation d’outils pédagogiques des-
tinés à accompagner ces films.

Les demandes de participation à cette initia-
tive sont classées et traitées dans leur ordre d’in-
troduction chronologique, quels que soient le ré-
seau, le niveau d’enseignement ou la situation géo-
graphique de l’établissement scolaire demandeur.
Les demandes qui ne peuvent être rencontrées
sont classées et traitées prioritairement l’année sui-
vante.

§ 2. Le Gouvernement désigne, après avis du
Conseil Supérieur, pour une période de cinq ans
renouvelables, un opérateur chargé de mettre en
œuvre l’initiative visée au § 1er. Pour être désigné,
l’opérateur doit répondre aux critères suivants :

1o Etre constitué en association dotée de la per-
sonnalité juridique ;

2o Avoir son siège sur le territoire de la région de
langue française ou de la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale ;

3o Exercer ses activités depuis au moins cinq ans ;

4o Programmer en des lieux adaptés et de façon
régulière des films présentant un intérêt péda-
gogique, que ce soit d’un point de vue théma-
tique ou esthétique ;

5o Avoir des activités qui, directement ou en par-
tenariat, couvrent le territoire de la région de
langue française ou de la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale ;

6o Avoir été reconnu en qualité d’association
d’éducation permanente pendant au moins dix
ans ;

7o Toucher un public scolaire d’au moins 25.000
élèves fréquentant l’enseignement obligatoire ;

8o Justifier d’une expérience dans la conception et
la rédaction de dossiers pédagogiques relatifs
à des œuvres cinématographiques à l’attention
des publics scolaires et susceptibles d’une utili-
sation par les enseignants de différentes disci-
plines ;
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9o Faire preuve d’une activité durable, aussi bien
dans le passé que dans le présent.

Le Gouvernement fixe la procédure de dési-
gnation.

§ 3. Dans les limites des crédits disponibles,
des crédits pour un montant annuel minimal de
150.000 e sont consacrés à l’organisation de l’ini-
tiative. Dans les limites des crédits disponibles, le
montant peut faire l’objet d’une augmentation, en
cas de modification substantielle du contexte ou
de l’étendue de l’initiative.

Dans les limites des crédits disponibles, à par-
tir de l’année budgétaire 2009, le montant de ces
crédits est au minimum indexé annuellement et est
rattaché à l’indice des prix à la consommation du
mois de décembre de l’année qui précède.

§ 4. Sont soumises au Gouvernement pour ap-
probation, les modalités de l’initiative visée au §
1er. Celles-ci tiennent compte notamment du ni-
veau d’enseignement et en veillant à ce que celles-
ci fassent l’objet d’une véritable exploitation péda-
gogique au sein des établissements scolaires.

Le Service général d’inspection est chargé du
contrôle et de l’évaluation de cette exploitation pé-
dagogique au sein des établissements scolaires.

§ 5. Un Comité, constitué notamment de re-
présentants du Conseil supérieur, du Secrétariat,
de chacun des Centres de ressources et de l’opéra-
teur désigné par le Gouvernement assure l’accom-
pagnement suivi de l’initiative visée au présent ar-
ticle.

Art. 29

§ 1er. Dans la limite des crédits disponibles,
des crédits pour un montant annuel minimal de
20.000 e sont consacrés à l’organisation annuelle
en Communauté française d’une initiative d’édu-
cation aux médias portant sur le soutien de projets
scolaires locaux d’éducation aux médias organisés
à destination des élèves de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire par un ou
plusieurs établissements scolaires en Communauté
française.

La première moitié de ces crédits est consacrée
aux établissements scolaires d’enseignement fon-
damental et la seconde moitié aux établissements
scolaires d’enseignement secondaire.

Les montants sont octroyés aux bénéficiaires
par tranche de 2000 e .

Le Conseil supérieur précise notamment sur
son site Internet, après approbation du Gouverne-
ment, les critères de sélection des établissements et

des projets qui bénéficieront d’une subvention.

Dans les limites des crédits disponibles, à par-
tir de l’année budgétaire 2009, le montant de ces
crédits est au minimum indexé annuellement et est
rattaché à l’indice des prix à la consommation du
mois de décembre de l’année qui précède.

§ 2. Le Conseil supérieur est chargé de l’orga-
nisation et de la gestion de l’opération visée au §
1er.

Il sollicite annuellement l’ensemble des établis-
sements scolaires de l’enseignement fondamental
et secondaire, ordinaires et spécialisés, organisés
ou subventionnés par la Communauté française,
par le biais d’un appel aux projets scolaires lo-
caux d’éducation aux médias et, sur la base des
projets qui lui sont soumis dans ce cadre et au plus
tard pour le 31 octobre de chaque année, commu-
nique au Ministre ayant en charge l’enseignement
obligatoire une sélection de cinq à quinze projets
scolaires locaux et une proposition de répartition
entre ceux-ci des moyens prévus au § 1er.

Le Conseil supérieur joint un avis circonstan-
cié sur cette sélection et sur cette proposition de
répartition des moyens prévus au § 1er.

Sur cette base, le Gouvernement affecte les
moyens prévus au § 1er aux différents établisse-
ments scolaires sélectionnés.

§ 3. Le Conseil supérieur établit la sélection
des projets scolaires locaux d’éducation aux mé-
dias visée au § 2 selon les critères suivants :

1o L’implication des participants, particulière-
ment le degré d’implication et la participation
des élèves et des enseignants dans le projet et
dans les activités qui y sont développées ;

2o Le degré de préparation du projet, la qualité de
ses objectifs et des méthodes utilisées ;

3o L’exploitation pédagogique du projet et sa co-
hérence avec les référentiels communs d’ensei-
gnement ;

4o La durabilité du projet et les prolongements
qui lui seront donnés une fois l’activité réali-
sée ;

5o L’originalité du projet.

§ 4. Pour être recevable et examiné par le
Conseil supérieur, le projet doit :

1o Etre adressé au Conseil supérieur dans le res-
pect des formes, des modalités et du calendrier
qu’il établit à cet effet ;

2o Comporter entre autres une description précise
du projet d’éducation aux médias ainsi qu’un
budget prévisionnel détaillé ;
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3o Etre approuvé par le chef d’établissement en
ce qui concerne l’enseignement organisé par la
Communauté française et par le pouvoir orga-
nisateur pour l’enseignement subventionné par
la Communauté française.

§ 5. Un Comité, constitué notamment de re-
présentants du Conseil supérieur, du Secrétariat et
de chacun des Centres de ressources est installé
en vue d’assurer l’accompagnement de cette ini-
tiative.

TITRE V

Dispositions modificatives

Art. 30

§ 1er. Dans l’article 1er du décret du 27 février
2003 sur la radiodiffusion, les termes « 8o Conseil
de l’Education aux Médias : le Conseil de l’Edu-
cation aux Médias tel qu’organisé par l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 19
mai 1995 portant création d’un Conseil de l’Edu-
cation aux Médias et assurant la reconnaissance
de Centres de ressources en matière d’Education
aux Médias » sont remplacés par les termes « 8o

Conseil supérieur de l’Education aux Médias :
le Conseil supérieur de l’Education aux Médias
tel qu’organisé par le décret portant création du
Conseil supérieur de l’Education aux médias et as-
surant le développement d’initiatives et de moyens
particuliers en la matière en Communauté fran-
çaise ».

§ 2. Aux articles 62 et 144 du même décret,
les mots « Conseil de l’éducation aux médias »
sont remplacés par les mots « Conseil supérieur
de l’éducation aux médias ».

Art. 31

§ 1er. Dans l’article 1er du décret du 31 mars
2004 relatif aux aides attribuées à la presse quo-
tidienne écrite francophone et au développement
d’initiatives de la presse quotidienne écrite franco-
phone en milieu scolaire, les termes « 16o CEM :
le Conseil de l’Education aux Médias, institué
par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 19 mai 1995 portant création d’un
Conseil de l’Education aux Médias et assurant la
reconnaissance de centres de ressources en matière
d’éducation aux médias » sont remplacés par les
termes « 16o Conseil supérieur de l’Education aux
Médias : le Conseil supérieur de l’Education aux
Médias tel qu’organisé par le décret portant créa-
tion du Conseil supérieur de l’Education aux mé-
dias et assurant le développement d’initiatives et

de moyens particuliers en la matière en Commu-
nauté française ».

§ 2. Dans l’alinéa 2, de l’article 9, du même
décret, les termes « Après avis du Conseil de l’édu-
cation aux médias » sont remplacés par les termes
« S’il s’agit de programmes d’éducation aux mé-
dias, après avis du Conseil supérieur de l’éduca-
tion aux médias ».

Art. 32

Dans l’article 3, 4o, du décret du 27 mars 2002
relatif au pilotage du système éducatif de la Com-
munauté française, les termes « la cellule adminis-
trative de coordination des actions de prévention
du décrochage scolaire et de la violence créée par
le décret du 12 mai 2004 remet à la Commission
de pilotage ses recommandations en matière de
formation à la prévention du décrochage scolaire
et de la violence » sont remplacés par les termes
« la cellule administrative de coordination des ac-
tions de prévention du décrochage scolaire et de
la violence créée par le décret du 12 mai 2004 et
le conseil supérieur de l’éducation aux médias créé
par le décret portant création du Conseil supérieur
de l’Education aux médias et assurant le dévelop-
pement d’initiatives et de moyens particuliers en la
matière en Communauté française, remettent à la
Commission de pilotage, chacun pour ce qui les
concerne, leurs recommandations en matière de
formation à la prévention du décrochage scolaire
et de la violence d’une part, leurs recommanda-
tions en matière de formation à l’éducation aux
médias d’autre part ».

TITRE VI

Dispositions abrogatoires et transitoires

Art. 33

§ 1er. Les articles 15 et 16 du décret du 31
mars 2004 relatif aux aides attribuées à la presse
quotidienne écrite francophone et au développe-
ment d’initiatives de la presse quotidienne écrite
francophone en milieu scolaire sont abrogés.

§ 2. L’arrêté du 19 mai 1995 portant création
d’un Conseil de l’Education aux Médias et assu-
rant la reconnaissance de Centres de ressources en
matière d’Education aux Médias est abrogé sous
la réserve suivante :

Le Conseil de l’Education aux médias conti-
nue à exister pour l’exercice de l’article 4, ali-
néa 1er, du présent décret, jusqu’à l’installation du
Conseil supérieur.

Il continue à être représenté au sein du Col-
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lège d’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel,
jusqu’à l’installation du Conseil supérieur.

Art. 34

Par dérogation au dispositif prévu à l’article
20 du présent Décret, et pour un premier cycle de
cinq ans débutant au 1er janvier 2008, trois or-
ganismes sont reconnus comme Centre(s) de res-
sources en éducation aux médias en Communauté
française, à savoir l’association sans but lucratif
« Média Animation », l’association sans but lucra-
tif « Centre audiovisuel Liège » et le « Centre d’au-
toformation et de formation continuée de l’en-
seignement organisé par la Communauté fran-
çaise de Belgique ».

TITRE VII

Dispositions finales

Art. 35

Dans les cinq ans suivant la mise en œuvre du
présent dispositif, le Gouvernement de la Commu-
nauté française procède à une évaluation de celui-
ci, en ce compris les moyens humains et budgé-
taires y affectés, au regard des missions définies et
notamment de l’impact de ce dispositif au sein des
écoles.

Bruxelles, le 11 avril 2008.

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT CRÉATION DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’EDUCATION AUX MÉDIAS ET ASSURANT LE

DÉVELOPPEMENT D’INITIATIVES ET DE MOYENS PARTICULIERS EN LA MATIÈRE EN COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente de la
Communauté française, chargée de l’Enseignement obli-
gatoire et de promotion sociale, et de la Ministre de la
Culture, de l’Audiovisuel et de la Jeunesse,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente de la Communauté fran-
çaise en charge de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale et la Ministre de la Culture, de l’Audio-
visuel et de la Jeunesse sont chargées de présenter au
Conseil de la Communauté française l’avant-projet de
décret dont la teneur suit :

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Pour l’application du présent décret, on entend
par :

1o « Décret missions », le décret du 24 juillet1997 dé-
finissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre ;

2o « Commission de pilotage », la Commission de pilo-
tage des enseignements organisés ou subventionnés
par la Communauté française créée par le décret du
27 mars 2002 relatif au pilotage du système éducatif
de la Communauté française.

Art. 2

L’emploi dans le présent décret des noms mascu-
lins pour les différents titres et fonctions est épicène en
vue d’assurer la lisibilité du texte nonobstant les disposi-
tions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation
des noms de métier.

TITRE II

Du Conseil supérieur de l’Education aux Médias

CHAPITRE PREMIER

Du Conseil supérieur de l’Education aux médias et de
ses missions

Art. 3

Il est créé un Conseil supérieur de l’Education aux
médias de la Communauté française, d-après dénommé
le Conseil supérieur.

Art. 4

Le Conseil supérieur a pour missions :

1o De promouvoir l’éducation aux médias et de favori-
ser l’échange d’informations et la coopération entre
tous les acteurs et organismes concernés par l’éduca-
tion aux médias en Communauté française, notam-
ment les secteurs des différents médias, l’enseigne-
ment obligatoire et l’éducation permanente.

Dans ce cadre le Conseil supérieur veillera, notam-
ment par le biais d’un site Internet dont la gestion
sera assurée par le Secrétariat du Conseil supérieur,
à la bonne information des publics scolaires et non
scolaires.

2o De formuler, d’initiative ou à la demande du Gou-
vernement de la Communautéfrançaise ou d’un Mi-
nistre du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise chargé de l’Education, de la Culture, de l’Au-
diovisuel ou de la Jeunesse, un avis préalable à
l’adoption de toute disposition décrétale en matière
d’éducation aux médias en Communauté française.

3o De formuler, d’initiative ou à la demande du Gou-
vernement de la Communauté française ou d’un Mi-
nistre du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise chargé de l’Education, de la Culture, de l’Au-
diovisuel ou de la Jeunesse, tout avis et proposition
sur la politique et les priorités en matière d’éduca-
tion aux médias en Communauté française et sur
les initiatives, actions, expériences, outils pédago-
giques, recherches ou évaluations menés ou réalisés
en matière d’éducation aux médias ou en son nom
en Communauté française..

Une attention particulière sera portée à la lutte
contre toute forme de discrimination dans et par les
médias ainsi qu’à l’évolution technologique, écono-
mique, sociale et culturelle des activités relevant des
secteurs des différents médias et des technologies de
l’information et de la communication, en ce compris
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le développement du droit européen et international
en la matière.

Une attention particulière sera également accordée
au décodage des messages publicitaires.

4o De stimuler et d’articuler entre eux les initiatives, ac-
tions, expériences, outils pédagogiques, recherches
ou évaluations susceptibles de promouvoir l’éduca-
tion aux médias en Communauté française et de ga-
rantir leur cohérence avec le décret missions et l’en-
semble des normes en vigueur en Communauté fran-
çaise.

5o Dans ce cadre, le Conseil supérieur développe de
manière privilégiée avec les Centres de ressources,
des campagnes de sensibilisation relative à l’éduca-
tion aux médias à destination des publics scolaires
et non scolaires et apporte son concours aux initia-
tives menée en la matière en Communauté française
telles que celles visées au Titre IV.

6o De tenir un inventaire permanent des initiatives, ac-
tions, expériences, outils pédagogiques, recherches
ou évaluations menés ou réalisés en matière d’édu-
cation aux médias ou en son nom en Belgique et à
l’étranger.

Une attention particulière sera portée sur les initia-
tives de production médiatique tels que les journaux,
radios et télévisions d’école, les ateliers de réalisa-
tion et de montage vidéo au sein des établissements
scolaires, etc.

7o De favoriser et d’aider à l’intégration de l’éducation
aux médias, de l’exploitation pédagogique des mé-
dias et des technologies de l’information et de la
communication dans les programmes d’éducation et
de formation en vigueur en Communauté française.

A cette fin, le Conseil supérieur fournit des avis et
formule des propositions visant particulièrement à
ce que cette intégration soit effective :

a) Dans les programmes d’études conformément aux
dispositions prévues à l’article 9, 5o, du décret mis-
sions. A cette fin, le Conseil supérieur remet à la
Commission des programmes visée à l’article 17, §
3, du même décret, dans le cadre de sa mission, ses
recommandations en matière d’éducation aux mé-
dias, lesquelles ne portent pas sur les méthodes pé-
dagogiques.

b) Dans les programmes de formation non scolaires
à destination des jeunes et des adultes, notamment
dans le cadre de l’éducation permanente ainsi que
des organisations de jeunesse et des centres de jeu-
nesses.

c) Dans les programmes de formation initiale à des-
tination des futurs enseignants conformément aux
dispositions prévues à l’article 7 du décret du 12
décembre 2000 définissant la formation initiale des
instituteurs et desrégents et à l’article 7 du décret du
B février 2001 définissant la formation initiale des
agrégés de l’enseignement secondaire supérieur ;

d) Dans les programmes de formation continuée à
destination des enseignants. A cette fin, le Conseil
supérieur remet à la Commission de pilotage pour le
15septembre de chaque année et dans le cadre de sa
mission de définition des orientations et des thèmes
prioritaires des formations visée à l’article 3, 4o, du
décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du sys-
tème éducatif de la Communauté française, ses re-
commandations en matière de formation continuée
en éducation aux médias.

8o De formuler un avis motivé sur chaque projet de
radio d’école établi enCommunauté française pa-
run établissement d’enseignement fondamental ou
secondaire, organisé ou subventionné par la Com-
munauté française, tel que prévu à l’article 62 du
décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion.

9o De formuler un avis motivé sur la répartition de
la part des sommes versées au Centre de l’aide à
la presse écrite de la Communauté française afin
de soutenir les titres de presse quotidienne et les
groupes de titres quotidienne et les groupements
d’entreprises de presse qui développent des pro-
grammes originaux d’incitation à la lecture du jour-
nal, de formation du lecteur à la citoyenneté et
d’éducation aux médias, tel que prévu à l’article 9
du décret du 31 mars 2004 relatif aux aides attri-
buées à la presse quotidienne écrite francophone et
au développement d’initiatives de la presse quoti-
dienne écrite francophone en milieu scolaire.

10o De formuler, à la demande de la Commission de pi-
lotage, un avis motivé complémentaire à celui re-
mis par les Services d’inspection de l’enseignement
concernés sur un manuel scolaire, un logiciel sco-
laire ou un outil pédagogique relatif directement ou
indirectement à l’éducation aux médias et soumis à
la Commission de pilotage en vue de se voir octroyer
un agrément indicatif de conformité dans le cadre
du décret du 19 mai 2006 relatif à l’agrément et à la
diffusion de manuels scolaires, de logiciels scolaires
et d’autres outils pédagogiques au sein des établisse-
ments d’enseignement obligatoire.

11o De remettre tous les cinq ans au Gouvernement de
la Communauté française un avis circonstancié sur
les activités et les propositions de reconnaissance des
Centres de ressources visés à l’article 20. Cet avis se
fonde notamment sur l’appréciation des activités et
l’opérationnalisation de leurs missions ;

12o D’adresser, au cours du premier semestre de chaque
année civile à partir de l’année 2009, un rapport an-
nuel au Gouvernement de la Communauté française
qui comprend notamment :

a) Une synthèse relative à ses activités et à l’opération-
nalisation durant l’année qui précède de chacune de
ses missions visées au présent article ;

b) Une synthèse relative aux activités et à l’opération-
nalisation durant l’année qui précède de la mission
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de chaque Centre de ressources en éducation aux mé-
dias en Communauté française visé au Titre III

c) Une synthèse relative à la mise en oeuvre de chacune
des initiatives visées au Titre IV ;

d) Un programme d’activités pour l’exercice suivant ;

e) Un bilan financier et un budget prévisionnel pour
l’exercice suivant ;

f) Le cas échéant, des propositions concernant toute
modification décrétale ou réglementaire permettant
d’améliorer l’éducation aux médias en Communauté
française.

Après examen de ce rapport, le Gouvernement de
la Communauté française et chacun des ministres du
Gouvernement de la Communauté française chargé de
l’Education, de la Culture, de l’Audiovisuel ou de la Jeu-
nesse peuvent formuler au Conseil supérieur les recom-
mandations qu’ils jugent nécessaires

Le Gouvernement transmet au parlement le rapport
évoqué à l’alinéa précédent..

Art. 5

Dansle cadre de sa mission de formuler un avis sur
les initiatives, actions, expériences, outils pédagogiques,
recherches ou évaluations menés ou réalisés en matière
d’éducation aux médias ou en son nom en Communauté
française telle que visée à l’article 4, 3o, le Conseil supé-
rieur est habilité à attribuer une « Reconnaissance d’in-
térêt pédagogique en éducation aux médias » pour au-
tant que soit assuré le respect des principes d’égalité et
de non discrimination tels que notamment définis aux
articles 10 et 11 de la Constitution, par les lois du 30
juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés
par le racisme ou la xénophobie et du 25 février 2003
tendant à lutter contre la discrimination et modifiant la
loi du 15 février 1993 créant un centre pour l’égalité
des chances et la lutte contre le racisme, par le décret du
19 mai 2004 relatif à la mise en oeuvre du principe de
l’égalité de traitement.

Cette attribution se fait indépendamment des autres
avis formulés par le Conseil supérieur, antérieurement
ou ultérieurement, notamment ceux visés à l’article 4,
3o, 7o, 80 et 9o.

Par dérogation aux alinéas 1er et 2, la « Reconnais-
sance d’intérêt pédagogique en éducation aux médias »
est réputée attribuée automatiquement aux initiatives,
actions, expériences, outils pédagogiques, recherches ou
évaluations menés ou réalisés en matière d’éducation
aux médias ou en son nom en Communauté française
par Les Centres de ressources en éducation aux médias
en Communauté française visés à l’article 20.

Art. 6

Le Conseil supérieur assure la publicité, notamment
par le biais de son site Internettel que visé à l’article 4,
1o, de la liste actualisée des initiatives, actions, expé-
riences, outils pédagogiques, recherches ou évaluations
menés ou réalisés en matière d’éducation aux médias ou
en son nom en Communauté française et s’étant vu at-
tribuer une « Reconnaissance d’intérêt pédagogique en
éducation aux médias ».

Il veille à la bonne information des publics scolaires
et non scolaires en la matière en collaboration de façon
privilégiée avec les Centres de ressources visés au Titre
III.

Art. 7

Le Gouvernement de la Communauté française ar-
rête les formes, les conditions et les limites à l’usage qui
peut être fait de la « Reconnaissance d’intérêt pédago-
gique en éducation aux médias », Dans ce cadre, il dé-
termine le logo et le libellé pouvant être appliqués sur
les initiatives, actions, expériences, outils pédagogiques,
recherches ou évaluations menés en Communauté fran-
çaise et ayant été reconnus d’intérêt pédagogique en
éducation aux médias par le Conseil supérieur.

CHAPITRE II

De la composition et des travaux du Conseil supérieur

Art. 8

§ 1er. Le Conseil supérieur est composé de membres
siégeant avec voie délibérative :

a) Le Président et le Vice-Président en exercice du
Conseil supérieur visés à l’article 9, § 1er, ci-après
dénommés le Président et le Vice-Président ;

b) Cinq experts en éducation aux médias désignés par
le Gouvernement de la Communauté française parmi
les universités ou les hautes écoles de la Commu-
nauté française et dont au moins un expert est issu
d’une haute école et au moins un expert est issu
d’une université ;

c) Un membre issu du secteur du journalisme désigné
par le Gouvernement de la Communauté française
sur proposition de l’Association des Journalistes pro-
fessionnels et justifiant d’une expérience dans le do-
maine des médias et de l’éducation aux médias ;

d) Trois membres issus du secteur de la presse écrite dé-
signés par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise dont un sur proposition des Journaux franco-
phones belges et justifiant d’une expérience dans le
domaine des médias et de l’éducation aux médias ;

e) Trois membres issus du secteur de la radio et de la
télévision désignés par le Gouvernement de la Com-
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munauté française dont un sur proposition de la Ra-
dio et télévision belge francophone et justifiant d’une
expérience dans le domaine des médias et de l’édu-
cation aux médias ;

f) Un membre issu du secteur des médiathèques désigné
par le Gouvernement de la Communauté française
sur proposition de la Médiathèque de la Commu-
nauté française et justifiant d’une expérience dans le
domaine des médias et de l’éducation aux médias ;

g) Un membre issu du secteur du cinéma désigné par le
Gouvernement de la Communauté française et justi-
fiant d’une expérience dans le domaine des médias et
de l’éducation aux médias ;

h) Un membre issu du secteur de l’Internet désigné par
le Gouvernement de la Communauté française et jus-
tifiant d’une expérience dans le domaine des médias
et de l’éducation aux médias ;

i) Un inspecteur de l’enseignement maternel, un inspec-
teur de l’enseignement primaire et un inspecteur de
l’enseignement secondaire ordinaires ou spécialisés
désignés par le Gouvernement de la Communauté
française sur proposition de l’Inspecteur général co-
ordinateur ;

j) Un représentant de l’enseignement organisé par la
Communauté française désigné par le Gouverne-
ment de la Communauté française sur proposition
du Ministre ayant en charge l’enseignement obliga-
toire ;

k) Un représentant de chacun des organes de représen-
tation et de coordination de pouvoirs organisateurs
d’enseignement reconnu par le Gouvernement de la
Communauté françaiseconformément à l’article 5bis
de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-
tions de lalégislation de l’enseignement désignépar le
Gouvernement de la Communauté française surpro-
position de chacun de ceux-ci ;

l) Un représentant de chacune des organisations repré-
sentant les enseignantsde la Communauté française
et affiliées à des organisations syndicales qui siègent
au Conseil national du Travail désigné par le Gou-
vernement de la Communauté française sur proposi-
tion de chacune de celles-ci ;

m) Un représentant de chacune des organisations de pa-
rents visées à l’article 69, § 5, alinéa 1er, du décret
missions, désigné par le Gouvernement de la Com-
munauté française sur proposition de chacune de
celles-ci ;

n) Un représentant du Conseil de la Jeunesse d’expres-
sion française désigné par le Gouvernement de la
Communauté française sur proposition de celui-ci et
justifiant d’une expérience dans le domaine des mé-
dias et de l’éducation aux médias ;

o) Un représentant de la Commission consultative des
organisations de jeunesse désigné par le Gouverne-
ment de la Communauté française sur proposition

de celle-ci et justifiant d’une expérience dans le do-
maine des médias et de l’éducation aux médias ;

p) Un représentant de la Commission consultative des
maisons et centres de jeunes désigné par le Gouver-
nement de la Communauté française sur proposition
de celle-cl et justifiant d’une expérience dans le do-
maine des médias et de l’éducation aux médias ;

q) Un représentant du Conseil de l’éducation perma-
nente désigné par le Gouvernement de la Commu-
nauté française sur proposition de celui-ci et justi-
fiant d’une expérience dans le domaine des médias et
de l’éducation aux médias ;

r) Un représentant du Conseil supérieur de l’audiovi-
suel désigné par le Gouvernement de la Commu-
nauté française sur proposition de celui-ci et justi-
fiant d’une expérience dans le domaine des médias et
de l’éducation aux médias ;

s) Le responsable ou le représentant de -chaque Centre
de ressources en éducation aux médias en Commu-
nauté française visé au Titre III.

§ 2. Le Conseil supérieur est composé de membres
siégeant avec voie consultative :

a) Le Secrétaire du Conseil supérieur visé à l’article 14,
§ 1er et § 2, ci-après dénommé le Secrétaire ;

b) Un représentant du Secrétariat général de la Com-
munauté française ;

c) Un représentant de l’Administration générale de l’en-
seignement et de la recherche scientifique ;

d) Un représentant de l’Administration générale de la
culture ;

e) Le Président sortant du Conseil supérieur tel que visé
à l’article 9, § 1er,alinéa 4 ;

f) Les chargés de mission membres du Secrétariat du
Conseil supérieur et des Centres de ressources en
éducation aux médias en Communauté française vi-
sés respectivement à l’article 14, § 3, et à l’article 24,
§ 1er et § 2 ;

§ 3. Siègent également aux séances du Conseil supé-
rieur, en qualité d’observateurs, les représentants du ou
des Ministres ayant l’Education, l’Audiovisuel, la Jeu-
nesse et l’Education permanente dans leurs attributions.

Art. 9

§ 1er. Le Président et le Vice-Président, chargés de
la bonne marche du Conseil supérieur, sont désignés par
le Gouvernement de la Communauté française parmi les
personnes justifiant d’une expérience dans le secteur des
médias et dans le secteur de l’enseignement.

Les mandats du Président et du Vice-Président sont
de quatre ans. Ils sont renouvelables une fois.
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Le Gouvernement de la Communauté française
procède au remplacement duPrésident et du Vice-
Président en cas de cessation de fonction avant l’expi-
ration de son mandat. Le remplaçant achève le mandat
en cours.

Pendant une durée de deux ans, le Président et le
Vice-Président sortant assistent aux réunions du Conseil
supérieur avec voix consultative.

§ 2. Hormis les membres visés à l’article 8, § 1er, a)
et s), le mandat des membres du Conseil supérieur visés
à l’article 8, § 1er, est de quatre ans. II est renouvelable
deux fois.

Tout membre qui cesse d’exercer ses fonctions
avant l’expiration de son mandat ou qui perd le titre
ou la qualité en vertu duquel il est désigné, est réputé
démissionnaire. Il est remplacé par une personne dési-
gnée par le Gouvernement de la Communauté française
dans les mêmes conditions pour achever son mandat.

Le Président constate la démission d’office d’un
membre après trois absences consécutives hormis si
toutes ou parties de ces absences incombent à la force
majeure, Il est remplacé par une personne désignée par
le Gouvernement de la Communauté française dans les
mêmes conditions pour achever son mandat.

Tout membre exerce à la fois un seul et mêmeMan-
dat au sein du Conseil supérieur et est désigné en vertu
d’une seule et même fonction qu’il exerce ou d’un seul
et même titre ou qualité qu’il porte.

Art. 10

§ 1er. Le Conseil supérieur se réunit en séance plé-
nière au moins cinq fois par année civile sur convocation
du Président. La convocation contient l’ordre du jour.

Le Conseil supérieur ne délibère valablement et ne
prend des décisions qu’en présence de la majorité des
membres visés à l’article 8.

Il prend ses décisions au consensus et à défaut à
la majorité des deux tiers sur l’ensemble des membres
siégeant avec voix délibérative présents.

Si le quorum de présence n’est pas atteint, le Pré-
sident convoque dans les quinze jours ouvrables une
nouvelle réunion qui délibère alors à la majorité absolue
des membres siégeant avec voie délibérative présents.

§ 2. Le ou les membres du Conseil supérieur qui
seraient directement concernés, ou qui exerceraient une
fonction de nature à créer un conflit d’intérêt person-
nel ou fonctionnel en raison de l’exercice même de cette
fonction, par rapport à toute initiative, action, expé-
rience, outil pédagogique, recherche ou évaluation mené
ou réalisé en matière d’éducation aux médias et pour le-
quel le Conseil supérieur entend formuler, d’initiative ou
à la demande d’une instance ad hoc, un avis ou une pro-

position, sont réputés comme ne disposant pas de voix
délibérative.

Le cas échéant, ils ne peuvent prendre part au pro-
cessus de délibération et de décision visé au § 1er du
présent article.

§ 3.Le Conseil supérieur est habilité à fonder des
groupes de travail permanents ou temporaires en son
sein.

Art. 11

La représentation du Conseil supérieur, notamment
communautaire, nationale et internationale, est assurée
prioritairement et successivement par le Président ou le
Vice-président et, à défaut, le Secrétaire du Conseil su-
périeur.

Le Conseil supérieur est habilité à déléguer sa re-
présentation dans certains domaines particuliers à un
ou plusieurs de ses membres.

Art. 12

Le Conseil supérieur arrête, sous l’approbation du
Gouvernement de la Communauté française, son règle-
ment d’ordre intérieur.

Ce règlement d’ordre intérieur précise notamment
les conditions dans lesquelles les membres du Conseil
supérieur peuvent se faire assister d’un collaborateur
lors des séances plénières ou au sein des groupes de tra-
vail.

Art. 13

Les procès-verbaux, avis et propositions du Conseil
supérieur sont transmis au Gouvernement de la Com-
munauté française après chaque séance plénière par le
Secrétariat du Conseil supérieur.

CHAPITRE III

Du Secrétariat du Conseil supérieur et des moyens
humains et budgétaires

Art. 14

§ 1er.Le Secrétariat du Conseil supérieur, ci-après
dénommé le Secrétariat, est dirigé par le Secrétaire, sous
l’autorité du Président. Il est attaché administrativement
au Ministère de la Communauté française, sous l’auto-
rité du Secrétaire général.

Le Secrétaire est assisté des membres du Secrétariat,
notamment les chargés de mission visés au § 3.

§ 2. Le Secrétaire est désigné par le Ministre qui
a l’éducation dans ses attributions parmi les personnes
justifiant d’une expérience dans les domaines pédago-
giques et de l’éducation aux médias.
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II bénéficie d’un congé pour mission dans l’intérêt
de l’enseignement pour une période de un an, renouve-
lable.

§ 3.Au moins deux chargés de mission supplémen-
taires sont affectés au Secrétariat. Ils sont respective-
ment détachés des niveaux d’enseignement fondamental
et secondaire.

Ils sont chargés, sous la responsabilité du Président
et du Secrétaire, de la mise en oeuvre des missions dé-
volues au Conseil supérieur et au Secrétariat. Ils sont
placés sous l’autorité administrative du Secrétaire géné-
ral.

Ils participent avec voix consultative aux réunions
du Conseil supérieur ainsi qu’aux réunions des groupes
de travail dont ils font partie.

§ 4. Les congés pour mission visés au présent ar-
ticle sont accordés conformément à l’article 5 du décret
du 24 juin 1996 portant réglementation des missions,
des congés pour mission et des mises en disponibilité
pour mission spéciale dans l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française.

Art. 15

Le Secrétariat a pour missions :

1o D’organiser, en collaboration avec chaque Centre
de ressources en éducation aux médias en Commu-
nauté française visé au Titre III, les activités et tra-
vaux du Conseil supérieur pour chacune de ses mis-
sions visées à l’article 4 ainsi que des groupes de tra-
vail visés à l’article 10, § 3 ; 26, § 3 ; 27, § 3 ; 28, §
3 et 29, § 5.

2o De préparer les séances du Conseil supérieur et d’en
assurer le secrétariat.

3o D’exécuter, en collaboration avec chaque Centre de
ressources en éducation aux médias en Commu-
nauté française visés au Titre III, les décisions du
Conseil supérieur.

4o De prendre tous les contacts utiles avec les diffé-
rentes autorités et administrations nécessaires à l’ac-
complissement des missions du Conseil supérieur vi-
sées à l’article 4 et des siennes.

5o D’assurer la publicité des activités et travaux du
Conseil supérieur, notamment par le biais de la ges-
tion de son site Internet, et de veiller à la bonne in-
formation des publics scolaires et non scolaires en
matière d’éducation aux médias.

Art. 16

Entre deux séances du Conseil supérieur, le Secré-
tariat prend, sous l’autorité du Président et en collabo-
ration avec chaque Centre de ressources en éducation
aux médias en Communauté française, toute disposition

utile en lien avec les missions dévolues au Conseil supé-
rieur.

Le Président et le Secrétaire rendent compte de leurs
interventions et de leurs initiatives à la séance la plus
proche du Conseil supérieur.

Art. 17

Des crédits pour un montant annuel minimal de
88.000 e sont consacrés au financement du Conseil su-
périeur. Ils comprennent les frais de fonctionnement du
Conseil supérieur et du Secrétariat, en ce compris les
frais afférents à d’éventuels recours à des services exté-
rieurs ou d’expertise tels que visés à l’article 18 et aux
éventuels jetons de présence et indemnités de parcours
tels que visés à l’article 19.

Dans les limites des crédits disponibles, à partir de
l’année budgétaire 2009, le montant de ces crédits est au
minimum indexé annuellement et est rattaché à l’indice
des prix à la consommation du mois de décembre de
l’année qui précède.

Cette dépense fait l’objet d’une allocation de base
spécifique dans le budget général des dépenses de la
Communauté française.

Le Ministère de la Communauté française apporte
son assistance au Conseil supérieur et à son Secrétariat
sous forme humaine et logistique afin de lui permettre
de remplir ses missions.

Art. 18

Le Conseil supérieur et son Secrétariat peuvent faire
appel à des services extérieurs ou à des experts pour les
assister dans l’exercice de leurs missions.

Art. 19

Le Gouvernement de la Communauté française dé-
termine les éventuels jetons de présence et indemnités de
parcours auxquels peuvent prétendre tout ou partie des
membres du Conseil supérieur.

TITRE III

Des centres de ressources en éducation aux médias en
Communauté française

Art. 20

Tous les cinq ans, le Gouvernement de la Commu-
nauté française reconnaît, après avis du Conseil supé-
rieur, au maximum trois Centre(s) de ressources en édu-
cation aux médias en Communauté française, ci-après
dénommé(s) le ou les Centre(s) de ressources.

Cette reconnaissance est d’une durée de cinq années
civiles consécutives. Elle est renouvelable.
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Dans ce cadre, au plus tard pour le 30 septembre de
l’année qui précède tout nouveau cycle de cinq ans, le
Conseil supérieur adresse au Gouvernement de la Com-
munauté française un avis circonstancié et formule des
propositions de reconnaissance en la matière.

Par dérogation aux alinéas précédents, pour un pre-
mier cycle de cinq ans débutant au 1er janvier 2008,
trois organismes sont reconnus comme Centre(s) de res-
sources en éducation aux médias en Communauté fran-
çaise, à savoir l’association sans but lucratif « Média
Animation », l’association sans but lucratif « Centre au-
diovisuel Liège » et le « Centre d’autoformation et de
formation continuée de l’enseignement organisé par la
ComMunauté française de Belgique ».

Dans ce cadre, ils apportent leur concours à la
bonne marche du dispositif d’éducation aux médias en
Communauté française tel que défini par te présent dé-
cret et remplissent la mission visée à l’article 23.

Un centre de ressources peut passer une convention
avec un ou plusieurs organes de représentation ou de co-
ordination de pouvoirs organisateurs et/ou avec le Ser-
vice général du Pilotage de l’enseignement organisé par
la Communauté française.

Art. 21

Pour être reconnu comme Centre de ressources, un
organisme ou une association, public ou privé doit ré-
pondre aux critères suivants :

1o Avoir son siège administratif en Communauté fran-
çaise ;

2o Justifier d’une expérience et d’uneexpertise à, la fois
dans le secteur des médias, de l’enseignement dans le
cadre d’un partenariat avec un groupement reconnu
d’établissements scolaires ou, le cas échéant, avec un
nombre significatif d’établissements scolaires et de
l’éducation aux médias en Communauté française ;

3o Présenter un projet développant le concours qu’il va
apporter à la bonne marche du dispositif d’éduca-
tion aux médias en Communauté française tel que
défini par le présent décret et remplir entièrement la
mission visée à l’article 23.

Art. 22

Le responsable de chaque Centre de ressources ou
son représentant siège avec voie délibérative aux séances
plénières du Conseil supérieur et informe lors de celles-
ci des activités et des travaux menés par le Centre de
ressources qu’il représente.

Chaque Centre de ressources est tenu d’être repré-
senté lors de chacune des séances plénières du Conseil
supérieur.

Art. 23

§ 1er. Chaque Centre de ressources a pour mis-
sion de concevoir, de promouvoir, et d’encadrer des
initiatives, actions, expériences, outils pédagogiques,
recherches ou évaluations menés ou réalisés en ma-
tière d’éducation aux médias en Communauté française,
principalement à destination des établissements sco-
laires de l’enseignement fondamental et secondaire ordi-
naires et spécialisés, organisés ou subventionnés par la
Communauté française, de leurs équipes pédagogiques
et de leurs élèves et étudiants.

Dans ce cadre, chaque Centre de ressources :

1o Collabore à la mise en oeuvre sur le terrain des dé-
cisions du Conseil supérieur pour les matières qui le
concernent ;

2o Apporte son concours à la formation des formateurs
et des opérateurs en éducation aux médias ;

3o Apporte son concours à la formation continuée en
éducation aux médias en général, notamment celle
destinée aux membres du personnel enseignant de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire dans le cadre du prescrit décrétai en vi-
gueur en la matière en Communauté française ;

4o Prépare et anime des réunions de travail dans et en
dehors des établissements scolaires et apporte son
expertise aux équipes pédagogiques, d’initiative ou à
la demande, dans le cadre d’un projet pédagogique
ou d’une initiative particulière en matière d’éduca-
tion aux médias. Dans ce cadre, une attention par-
ticulière est accordée aux initiatives de production
médiatique tels que les journaux et radios d’école,
les ateliers de réalisation et de montage vidéo, etc. ;

5o Apporte son concours à l’organisation et à l’enca-
drement pédagogique des initiatives visées au titre
IV ;

6o Prête et fournit aux établissements scolaires des do-
cuments et du matériel relatif à l’éducation aux mé-
dias ;

7o Met à la disposition du Conseil supérieur les don-
nées, informations et témoignages pertinents dont ils
disposent, ceux-ci émanant principalement des éta-
blissements scolaires ;

8o Adresse, dans le courant du premier semestre de
chaque année civile à partir de l’année 2009, un rap-
port annuel au Gouvernement de la Communauté
française et au Conseil supérieur qui comprend no-
tamment :

a) Une présentation détaillée relative à ses activités en
matière d’éducation aux médias et à l’opérationnali-
sation durant l’année qui précède de la mission visée
au présent article ;

b) Un programme d’activités pour l’exercice suivant ;
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c) Un bilan financier et un budget prévisionnel pour
l’exercice suivant.

§ 2. Chaque Centre de ressources remplit sa mis-
sion et prête son concours à tous les établissements
scolaires, équipes pédagogiques, élèves et étudiants de
l’enseignement fondamental et secondaire ordinaires et
spécialisés, organisés ou subventionnés par la Commu-
nauté française.

Par dérogation à l’alinéa précédent, dans la me-
sure où un Centre a passé une convention avec un ou
plusieurs organes de représentation ou de coordination
des pouvoirs organisateurs ou avec le Service général
du pilotage de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, il prête son concours en priorité envers
les établissements d’enseignement relevant de ce ou ces
organes ou de ce service général ainsi qu’envers leurs
équipes pédagogiques et leurs élèves.

Chaque Centre de ressources travaille collégiale-
ment avec le Secrétariat du Conseil supérieur.

§ 4. Outre un rapport annuel d’écrivant ses activités
et les pièces justificatives de ses dépenses, chaque Centre
de ressources met à la disposition de la Communauté
française ou de toute autre personne mandatée, par elle,
ainsi que de la Cour des comptes, les documents géné-
raux et comptables nécessaires au contrôle de l’emploi
des crédits qui lui sont attribués dans le cadre de l’article
25. Le cas échéant, la partie non justifiée de ceux-ci est
remboursée à la Communauté française..

Art. 24

§ 1er. Un ou plusieurs chargés de mission peuvent
être affectés à chaque Centre de ressources.

Chaque chargé de mission visé au présent article
bénéficie d’un congé pour mission dans l’intérêt de l’en-
seignement pour une période d’un an, renouvelable.

Il est chargé, sous la responsabilité du responsable
du Centre de ressources, de la mise en œuvre des mis-
sions dévolues aux Centres de ressources.

Il participe avec voix consultative aux réunions du
Conseil supérieur ainsi qu’aux réunions des groupes de
travail dont il fait partie.

§ 3.Les congés pour mission visés au présent article
sont accordés conformément à l’article 6 du décret du
24 juin 1996 portant réglementation des missions, des
congés pour mission et des mises en disponibilité pour
mission spéciale dans renseignement organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française.

Art. 25

Des crédits pour un montant annuel minimal de
280.000 e sont consacrés au financement des Centres
de ressources. Ils comprennent des frais de fonctionne-

ment et les rémunérations de chaque chargé de mission
visé à l’article 24.

Dans la limite des crédits disponibles, à partir de
l’année budgétaire 2009, le montant annuel minimal de
ces crédits est indexé annuellement et est rattaché à l’in-
dice des prix à la consommation du mois de décembre
de l’année qui précède.

Un tiers de ce budget est réparti entre les différents
Centres de ressources en garantissant aux Centres ayant
passé une convention tel qu’évoqué à l’article 20, alinéa
6, qu’ils reçoivent une fraction de ce tiers ’proportion-
nelle au nombre d’élèves fréquentant des établissements
scolaires dépendant soit d’un ou des organes de repré-
sentation ou de coordination, soit du Service généralde
pilotage du réseau organisé par la Communauté fran-
çaise avec lequel ils ont passé ladite convention.

Cette dépense fait l’objet d’une allocation de base
spécifique dans le budget général des dépenses de la
Communauté française.

TITRE IV

Développement d’initiatives et de moyens particuliers
en matière d’éducation aux médias en Communauté

française

Art. 26

§ 1er.Des crédits pour un montant annuel minimal
de 515,000 e sont consacrés à l’organisation annuelle
en Communauté française d’une initiative d’éducation
aux médias portant sur la presse quotidienne et à l’achat
par la Communauté française, via notamment les Jour-
naux francophones de Belgique sprl et au maximum à
la moitié de leur prix de vente au détail, de journaux
quotidiens mis gratuitement à disposition des établisse-
ments scolaires de renseignement fondamental et secon-
daire, ordinaires et spécialisés, organisés ou subvention-
nés par la Communauté française, des services d’accro-
chage scolaires, des centres d’aide en milieu ouvert, des
écoles de devoirs, des centres d’alphabétisation ainsi que
des associations d’éducation permanente actives dans
le domaine de l’éducation aux médias en Communauté
française,

Dans les limites des crédits disponibles, à partir de
l’année budgétaire 2009, le montant de ces crédits est au
minimum indexé annuellement et est rattaché à l’indice
des prix à ta consommation du mois de décembre de
l’année qui précède.

§ 2. Le Ministre ayant en charge renseignement
obligatoire détermine, après avis du Conseil supérieur,
les modalités de l’initiative et de la diffusion des jour-
naux. quotidiens visés au § lei en tenant compte notam-
ment du niveau d’enseignement et en veillant à ce que
les journaux fassent l’objet d’une véritable exploitation
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pédagogique au sein des établissements scolaires.

Il peut adjoindre d’autres bénéficiaires de la mise à
disposition de journaux quotidiens à ceux déjà visés au
§ 1er.

Le Service général d’inspection est chargé du
contrôle et de l’évaluation de l’exploitation pédago-
gique de cette initiative au sein des établissements sco-
laires.

§ 3. Un groupe de travail permanent, constitué no-
tamment de représentants du Conseil supérieur, du Se-
crétariat, de chacun des Centres de ressources et des
Journaux francophones de Belgique sprl, est installé en
vue d’assurer le suivi de cette initiative.

§ 4. Outre un rapport annuel d’écrivant ses activités
et les pièces justificatives de ses dépenses, les Journaux
francophones de Belgique sprl met à la disposition de
la Communauté française ou de toute autre personne
mandatée par elle, ainsi que de la Cour des comptes,
les documents généraux et comptables nécessaires au
contrôle de l’emploi des crédits qui lui sont attribués
dans le cadre du présent article. Le cas échéant, la par-
tie non justifiée de ceux-ci est remboursée à la Commu-
nauté française.

Art. 27

§ 1er Des crédits pour un montant annuel minimal
de 99.000 e sont consacrés à l’organisation annuelle en
Communauté française d’une initiative d’éducation aux
médias portant sur la visite gratuite de journalistes pro-
fessionnels, coordonnées par l’Association des Journa-
listes Professionnels asbl, au sein des établissements sco-
laires de l’enseignement fondamental et secondaire, or-
dinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés par la
Communauté française, des services d’accrochage sco-
laire, des centres d’aide en milieu ouvert, des écoles
de devoirs et des centres d’alphabétisation en Commu-
nauté française

Dans les limites des crédits disponibles, à partir de
l’année budgétaire2009, le montant de ces crédits est au
minimum indexé annuellement et est rattaché à l’indice
des prix à la consommation du mois de décembre de
l’année qui précède.

Le Ministre ayant en charge l’enseignement obliga-
toire détermine, après avis du Conseil supérieur, les mo-
dalités des visites de journalistes professionnels visés au
§ 1eren tenant compte notamment du niveau d’ensei-
gnement et en veillant à ce que celles-ci fassent l’objet
d’une véritable exploitationpédagogique au sein des éta-
blissements scolaires..

Il peut adjoindre d’autres bénéficiaires des visites de
journalistes professionnels à ceux déjà visés au § 1er.

Le Service général d’inspection est chargé du
contrôle et de l’évaluation de l’exploitation pédago-

gique de cette initiative au sein des établissements sco-
laires.

§ 3.Un groupe de travail permanent, constitué no-
tamment de représentants du Conseil supérieur, du Se-
crétariat, de chacun des Centres de ressources et de l’As-
sociation des Journalistes Professionnels asbl, est ins-
tallé en vue d’assurer le suivi de cette initiative.

§ 4. Outre un rapport annuel d’écrivant ses activités
et les pièces justificatives de ses dépenses, l’Association
des Journalistes Professionnels asbl met à la disposition
de la Communauté française ou de toute autre personne
mandatée par elle, ainsi que de la Cour des comptes,
les documents généraux et comptables nécessaires au
contrôle de l’emploi des crédits qui lui sont attribués
dans le cadre du présent article. Le cas échéant, la par-
tie non justifiée de ceux-ci est remboursée à la Commu-
nauté française.

Art. 28

§ 1erDes crédits pour un montant annuel minimal
de 150.000 e sont consacrés l’organisation annuelle en
Communauté française d’une initiative culturelle d’édu-
cation aux médias portant sur la programmation à prix
réduits de films dans des salles de cinéma par Les Gri-
gnoux asbl à destination des élèves des établissements
scolaires de l’enseignement fondamental et secondaire
ordinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés par
la Communauté française et à la réalisation d’outils pé-
dagogiques destinés à accompagner ces films.

Dans les limites des crédits disponibles, à partir de
l’année budgétaire 2009, le montant de ces crédits est au
minimum indexé annuellement et est rattaché à l’indice
des prix à la consommation du mois de décembre de
l’année qui précède

§ 2.Le Ministre ayant en charge l’enseignement
obligatoire détermine, après avis du Conseil supérieur,
les modalités de l’initiative visée au § 1er en tenant
compte notamment du niveau d’enseignement et en
veillant à ce que celles-ci fassent l’objet d’une véri-
table exploitation pédagogique au sein des établisse-
ments scolaires.

Le Service général d’inspection est chargé du
contrôle et de l’évaluation de cette exploitation péda-
gogique au sein des établissements scolaires.

§ 4 Outre un rapport annuel d’écrivant ses activités
et les pièces justificatives de ses dépenses, Les Grignoux
asbl met à la disposition de la Communauté française ou
de toute autre personne mandatée par elle, ainsi que de
la Cour des comptes, les documents généraux et comp-
tables nécessaires au contrôle de l’emploi des crédits qui
lui sont attribués dans le cadre du présent article. Le cas
échéant, la partie non justifiée de ceux-ci est remboursée
à là Communauté française.
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Art. 29

§ 1er.Des crédits pour un montant annuel minimal
de 20,000 e sont consacrés à l’organisation annuelle
en Communauté française d’une initiative d’éducation
aux médias portant sur le soutien de projets scolaires
locaux d’éducation aux médias organisés à destination
des élèves de l’enseignement fondamental et de rensei-
gnement secondaire par un ou plusieurs établissements
scolaires en Communauté française.

La première moitié de ces crédits estconsacrée aux
établissements scolaires d’enseignement fondamental et
la seconde moitié aux établissements scolaires d’ensei-
gnement secondaire.

Dans les limites des crédits disponibles, à partir de
l’année budgétaire 2009, le montant de ces crédits est au
minimum indexé annuellement et est rattaché à l’indice
des prix à la consommation du mois de décembre de
l’année qui précède.

§ 2. Le Conseil supérieur est chargé de l’organisa-
tion et de la gestion de l’opération visée au § 1er.

Il sollicite annuellement l’ensemble des établisse-
ments scolaires de renseignement fondamental et secon-
daire, ordinaires et spécialisés, organisés ou subvention-
nés par la Communauté française, par le biais d’un ap-
pel aux projets scolaires locaux d’éducation aux médias
et, sur la base des projets qui lui sont soumis dans ce
cadre et au plus tard pour le 31 octobre de chaque an-
née, communique au Ministre ayant en charge l’ensei-
gnement obligatoire une sélection de cinq à quinze pro-
jets scolaires locaux et une proposition de répartition
entre ceux-ci des moyens prévus au § 1er.

Le Conseil supérieur joint un avis circonstancié sur
cette sélection et sur cette proposition de répartition des
moyens prévus au § 1er.

Sur cette base, le Ministre ayant en charge l’ensei-
gnement obligatoire affecte les moyens prévus au § 1er
aux différents établissements scolaires sélectionnés.

§ 3. Le Conseil supérieur établit la sélection des
projets scolaires locaux d’éducation aux médias visée
au § 2 selon les critères suivants :

1o L’implication des participants, particulièrement le
degré d’implication et la participation des élèves et
des enseignants dans le projet et dans les activités
qui y sont développées ;

2o Le degré de préparation du projet, la qualité de ses
objectifs et des méthodes utilisées ;

3o L’exploitation pédagogique du projet et sa cohérence
avec les référentiels communs d’enseignement ;

4o La durabilité du projet et lesprolongements qui lui
seront donnés une fois l’activité réalisée ;

5o L’originalité du projet.

§ 4. Pour être recevable et examiné par le Conseil
supérieur, le projet doit :

1o Être adressé au Conseil supérieur dans le respect des
formes, des modalités et du calendrier qu’il établit à
cet effet

2o Comporter entre autres une description précise du
projet d’éducation aux médias ainsi qu’un budget
prévisionnel détaillé

3o Être approuvé par, le chef d’établissement en ce
qui concerne l’enseignement organisé par la Com-
munauté française et par le pouvoir organisateur
pour renseignement subventionné par la Commu-
nauté française.

§ 5. Un groupe de travail permanent, constitué no-
tamment de représentants du Conseil supérieur, du Se-
crétariat et de chacun des Centres de ressources est ins-
tallé en vue d’assurer le suivi de cette initiative.

TITRE V

Dispositions modificatives

Art. 30

§ ler.Dans l’article 1er du décret du 27 février 2003
sur la radiodiffusion, les termes « 8o Conseil de l’Edu-
cation aux Médias : le Conseil de l’Education aux Mé-
dias tel qu’organisé par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 19 mai 1995 portant Créa-
tion d’un Conseil de l’Education aux Médias et assurant
la reconnaissance de Centres de ressources en matière
d’Education aux Médias sont remplacés par les termes
« 8o Conseil supérieur de l’Education aux Médias : le
Conseil supérieur de l’Education aux Médias tel qu’or-
ganisé par le décret du XXX ».

§ 2. Dans l’article 62 du même décret, les termes «
après avis du Conseil de l’éducation aux médias » sont
remplacés par les termes après avis du Conseil supérieur
de l’éducation aux médias ».

Art. 31

§ ler Dans l’article 1er du décret du 31 mars2004
relatif aux aides attribuées à la presse quotidienne écrite
francophone et au développement d’initiatives de la
presse quotidienne écrite francophone en milieu sco-
laire, les termes « 16o CEM : le Conseil de l’Education
aux Médias, institué par l’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 19 mai 1995 portant créa-
tion d’un Conseil de l’Education aux Médias et assurant
la reconnaissance de centres de ressources en matière
d’éducation aux médias » sont remplacés par les termes
« 16o Conseil supérieur de l’Education aux Médias : le
Conseil supérieur de l’Education aux Médias tel qu’or-
ganisé par le décret du XXX ».
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§ 2. Dans l’article 9 du même décret, les termes «
après avis du Conseil de l’éducation aux médias » sont
remplacés par les termes « après avis du Conseil supé-
rieur de l’éducation aux médias ».

Art. 32

Dans l’article 3, 4o, du décret du 27 mars 2002
relatif au pilotage du système éducatif de la Commu-
nauté française, les termes « la cellule administrative de
coordination des actions de prévention du décrochage
scolaire et de la violence créée par le décret du 12 mai
2004 remet à la Commission de pilotage ses recomman-
dations en matière de formation à la prévention du dé-
crochage scolaire et de la violence » sont remplacés par
les termes « la cellule administrative de coordination des
actions de prévention du décrochage scolaire et de la
violence créée par le décret du 12 mai 2004 et le conseil
supérieur de l’éducation aux médias créé par le décret
du XXX, remettent à la Commission de pilotage, cha-
cun pour se qui les concernent, leurs recommandations
en matière de formation à la prévention du décrochage
scolaire et de la violence d’une part, leurs recommanda-
tions en matière de formation à l’éducation aux médias
d’autre part ».

TITRE VI

Disposition abrogatoire

Art. 33

Les articles 15 et 16 du décret du 31 mars 2004 re-
latif aux aides attribuées à la presse quotidienne écrite
francophone et au développement d’initiatives de la
presse quotidienne écrite francophone en milieu scolaire
sont abrogés.

TITRE VII

Dispositions finales

Art. 34

Dans les cinq ans suivant la mise en oeuvre du
présent dispositif, le Gouvernement de la Communauté
française procède à une évaluation de celui-ci, en ce
compris les moyens humains et budgétaires y affectés,
au regard des missions définies et notamment de l’im-
pact de ce dispositif au sein des écoles.

Art. 35

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
2008.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre-Présidente, chargée de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale,

Marie ARENA

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la
Jeunesse,

Fadila LAANAN
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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